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/ Introduction 
Partager une vision pour écrire l’avenir du territoire
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Qu’est ce qu’un projet territorial de développement 
durable ?
Un projet territorial de développement durable ou une vision partagée 
de l’avenir du territoire

Le Syndicat des Territoires de l’Est Cantal (SYTEC), souhaite élaborer
un Projet Territorial de Développement Durable. Basée sur une
démarche de prospective territoriale, son initiative s’inscrit en
complémentarité avec les nombreuses démarches en cours sur le
territoire, en matière de gestion des déchets, de lutte contre le
changement climatique, de protection de la biodiversité et de
transition énergétique, et vise, in fine, à promouvoir un
développement économique durable, réduire la vulnérabilité et
augmenter la capacité d’adaptation du territoire, face aux
évolutions démographiques, sociales, économiques, agricoles et
environnementales en cours ou à venir.

L’ambition première d’un tel projet est d’engager l’ensemble des acteurs du territoire dans le sens d’une
amélioration continue, guidée par les principes fondateurs du développement durable. Il vise à répondre aux
grands enjeux qui s’imposent désormais à l’ensemble de l’humanité : lutter contre le changement climatique,
préserver la biodiversité, les milieux et les ressources naturelles, viser l’épanouissement de chacun et la solidarité
entre tous les êtres humains et entre les territoires. La spécificité d’un projet territorial de développement durable
réside dans la nécessité de concilier la poursuite de ces enjeux « globaux » avec les enjeux propres au territoire
engagé.

Le présent rapport dresse un diagnostic du territoire basé sur une analyse de ses habitants : Qui sont-ils et
comment interagissent-ils avec le territoire aujourd’hui et demain ?

Il s’intéresse, en outre, au potentiel de développement de l’économie présentielle sur le territoire, lié aux besoins
actuels et futurs de ses habitants en matière de produits et de services.
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Qu’est ce qu’un projet territorial de développement 
durable ?
Un territoire « par et pour » ses habitants

37 104 personnes vivent actuellement sur le territoire du SYTEC (Dernière estimation de l’INSEE pour l’année
2014). Le présent diagnostic dresse le portrait de ces habitants et s’intéresse à leurs besoins et à la façon dont le
territoire y répond, ou non. Il s’interroge aussi sur les évolutions démographiques à venir et sur leurs impacts pour
les habitants et le territoire.

Qui sont les 
habitants du 

territoire ?

Où et comment
vivent-ils ?

Quels sont leurs 
besoins et 

comment y 
répondent-ils ?

Quels seront les 
impacts de ces 

évolutions sur les 
besoins de la 
population ? 

Comment la 
population va-te-
elle évoluer dans 
les décennies à 

venir ?
Dans quelle mesure 

et comment le 
territoire répond –t-il 

à ces besoins ?

Dans quelle mesure 

nouveaux besoins ?

Dans quelle mesure 
et comment le 

territoire pourra-t-il 
répondre à ces 

nouveaux besoins ?
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Le territoire vu par ceux qui le vivent 
Retour sur le mini-séminaire du 23 mai 2017 

HISTOIRE, VALEURS ET  
MUTATIONS DU TERRITOIRE

VERBATIM DES PARTICIPANTS

Les faits saillants contemporains 
(XXème s) qui ont marqué des 

ruptures décisives pour le 
territoire

Par ordre chronologique :
� Déportation (1939-1945)
� Exode rural (en particulier des femmes et des jeunes)// Baisse de l’activité agricole (à 

partir des 50s) 
� Construction des barrages (40s-50s)
� Mécanisation de l’agriculture (60s)
� Inauguration officielle de la station de ski du Lioran (1967)
� Election de Georges Pompidou (1969)
� Fin du système coopératif agricole traditionnel (70s)
� Ouverture de la première grande surface (1974)
� Création du Parc des Volcans (1977)
� Création de l’A75 (1992)
� Création des intercommunalités de projet (90s)
� Révolution numérique (A partir des années 2000)
� Arrivée d’un scanner à l’hôpital de St Flour (2000)
� Obtention du label « Patrimoine et histoire » (2004)
� Construction du viaduc de Millau (2004)
� RGPP (2007)

Les valeurs communes 

� Solidarité intergénérationnelle 
� Investissement / Engagement des habitants pour le territoire
� Travail
� Authenticité / Savoir-faire
� Attachement (Fierté) au territoire
� Le bon sens (Sobriété et économie)

Quelques sujets qui divisent…

� Marketing territorial / Promotion du territoire � Plusieurs visions qui s’opposent
� Acceptabilité des projets ENR (Eolien)
� Départ des jeunes (sujet tabou ?)
� Gestion et avenir de la station du Lioran face aux défis du réchauffement climatique 8



Le territoire vu par ceux qui le vivent 
Retour sur le mini-séminaire du 23 mai 2017 

HISTOIRE, VALEURS ET  MUTATIONS DU TERRITOIRE – SYNTHESE

Trois grands types de « ruptures », aux répercussions très différentes pour le territoire :

� Les grandes vagues de départ (Déportation, Exode rural, départs des femmes…) � Mutation des 
modes de travailler et de vivre sur le territoire, perte de dynamisme économique et démographique.

� La création de nouveaux équipements (touristiques, commerciaux, médicaux… + Internet) / Les grands 
projets d’aménagement (Route, ponts, barrages…) � Ouverture du territoire, dynamisme économique, 
augmentation de l’attractivité et de la visibilité.

� Les bouleversements politiques et des modes de gouvernance du territoire � Accélération / Facilitation 
des  projets, des investissements, de l’innovation…

Des valeurs qui font référence à la capacité de résilience du territoire et des habitants  (face aux 
mutations passées, présentes et à venir) : solidarité, travail, attachement, sobriété…

Un territoire « divisé » face aux mutations qui s’imposent :
� La transition énergétique
� L’adaptation aux changements climatiques 

Le « spectre » récurrent du manque d’attractivité et de l’exode des jeunes.
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Le territoire vu par ceux qui le vivent 
Retour sur le mini-séminaire du 23 mai 2017 

FORCES « pour affronter la conjoncture actuelle » FAIBLESSES DU TERRITOIRE, « qui le pénalisent »

VERBATIM DES PARTICIPANTS :

� Cadre de vie préservé : « qualité de vie exceptionnelle », 
« environnement et nature préservés », « ressources 
naturelles », « paysages », « authenticité du territoire »…

� Filières économiques de qualité : « Savoir-faire »,  
« agriculture de qualité », 

� Implication / engagement de la population 
� Les « ouvertures » vers l’extérieur : « A75 », « liens forts avec 

Paris »

VERBATIM DES PARTICIPANTS :

� Difficultés d’accès et conséquences directes  : 
« enclavement », « désertification », « difficulté d’accès », 
« manque de transports en commun »…

� Manque de dynamisme démographique : « faiblesse 
démographique », « baisse de la population », 
« vieillissement », « logements vacants »…

� Difficultés économiques : « manque d’emploi », « déclin de 
l’agriculture »…

� Manque d’attractivité : « atouts non partagés », « mauvaise 
communication », « déficit d’image »…

� Manque d’ingénierie : « manque de moyens pour financer et 
piloter les projets », « pas de vision à long terme »…

OPPORTUNITES pour le territoire, « qui rendent optimistes pour 
l’avenir »

MENACES pour le territoire, « qui sont des risques pour l’avenir »

VERBATIM DES PARTICIPANTS :

� Mutation agricoles et alimentaire : « Bio », « alimentation 
durable », « agriculture raisonnée et durable », « produits de 
qualité », « consommer locale », « valeurs éthiques », 
« autosuffisance alimentaire »…

� Communication et marketing territorial
� Numérique
� Transition énergétique : « autosuffisance énergétique »
� Développement touristique
� Coopération intercommunale et projet de territoire

VERBATIM DES PARTICIPANTS :

� Accélération / amplification de phénomènes connus sur le 
territoire : « exode des jeunes », « baisse de la population », 
« désertification », « vieillissement de la population » 

� Péréquation verticale � Perte de ressources pour le territoire
� Développement « mal maitrisé » et manque de vision à long 

terme (A75, exploitation des carrières, éoliennes, 
urbanisation…) � Dégradation du cadre de vie et du 
patrimoine naturel et environnemental du territoire
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Le territoire vu par ceux qui le vivent 
Retour sur le mini-séminaire du 28 mai 2017 

ANALYSE FORCES/FAIBLESSES/OPPORTUNITÉS/MENACES – SYNTHESE

Un territoire « préservé » et « authentique »,qui fait la fierté de ses habitants, offre un cadre de vie privilégié 
et se démarque par la qualité de son patrimoine naturel et de ses filières économiques traditionnelles. 

Des faiblesses, propres à de nombreux territoires ruraux en France : enclavement de certaines communes, 
difficultés d’accès, perte de services, manque de moyens humains et d’ingénierie de projet…, qui nuisent 
à l’attractivité du territoire et à son dynamisme (économique, démographique…).

La nécessité de construire un projet de territoire adapté, partagé et prospectif, pour stopper l’érosion 
générale (de la population, des services, des filières économiques…)et créer de nouvelles opportunités, en 
s’appuyant sur :

� Une meilleure valorisation des atouts du territoire
� Les innovations et mutations en cours ou à venir : bouleversement des modes de consommation 

(alimentation), développement du numérique, transition énergétique…
� Une plus grande coopération intercommunale � Mutualisation des moyens
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I. Analyse démographique
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I. Analyse démographique 
I.1 Répartition géographique de la population 

Population 
municipale

Nombre de 
ménages (2014)

Densité de 
population

37 104 habitants 16 852 15,7 hab./km²

Source : INSEE, 2014 

37 104 habitants vivaient sur le territoire du SYTEC en 2014 (dernière
estimation INSEE), soit un quart (25,3%) de la population totale du Cantal.

Territoire de moyenne montagne, à forte dominante rurale, le SYTEC
affiche une densité de population de 15,7 habitants au kilomètre carré,
bien plus faible que la moyenne départementale (25,7 hab./km²) et
nationale (103,9 hab./km²).

Les 10 communes les plus peuplées du territoire hébergent 51% de la
population . Principaux « bassins de vie » du territoire, ces communes
concentrent également la majorité des services à la population et des
emplois.

Commune
Nombre

d’habitants 
% de la population 

totale du SYTEC
% de la population totale  

du SYTEC (cumulé)

Saint-Flour 6 643 18% 18%

Murat 1 999 5,4% 23%

Neussargues 1 897 5,1% 28,4%

Neuvéglise 1 747 4,7% 33,1%

Massiac 1 735 4,7% 37,8%

Saint-Georges 1 138 3,1% 40,9%

Condat 1031 2,8% 43,6%

Val d’Arcomie 1 005 2,7% 46,3%

Pierrefort 915 2,5% 48,8%

Chaudes-Aigues 902 2,4% 51,2%

13



En 2014, un habitant sur trois était âgé de plus 60 ans (33% de
la population totale).

Le déséquilibre marqué entre le haut de la pyramide des
âges du territoire, « élargi », et le bas « resserré », indiquent un
vieillissement marqué sur le territoire.

Source : INSEE, Recensement de la population, Structure et évolution de la 
population 2013

18 292 
hommes

18 812 
femmes

15%

13%

17%

22%

19%

13%

1%

Répartition de la population du SYTEC par 

tranches d'âges en 2014

Pop 0-14 ans

Pop 15-29 ans

Pop 30-44 ans

Pop 45-59 ans

Pop 60-74 ans

Pop 75-89 

Pop 90 ans ou plus

Source : INSEE, 2013

I. Analyse démographique 
I.2 Répartition de la population par âge et par sexe

14

0-14 
ans

15-29 
ans

30-44 
ans

45-59 
ans

60-74 
ans

75-89 
ans 

90 ans 
ou plus

5453 4809 6325 8204 7054 4719 571

Population par âge SYTEC 2013



Bien que le vieillissement de la population
constitue un enjeu pour l’ensemble du
territoire national, il est plus marqué sur le
territoire du SYTEC qu’en moyenne en France.

0,30,20,100,10,20,3

0-14

15-29

30-44

45-59

60-74

75-89

90+

Pyramide des âges (2013)

France

SYTEC
SYTEC FRANCE

I. Analyse démographique 
I.2 Répartition de la population par âge et par sexe

Le phénomène de vieillissement de la population est une tendance nationale, principalement liée au pic de
natalité de la fin de la seconde guerre mondiale et à la hausse de l’espérance de vie.

Les habitants de l’Est-Cantal jouissent d’une espérance de vie de 78,8 ans pour les hommes et 84,2 ans pour les
femmes en 2015. Le territoire s’inscrit donc dans la moyenne des territoires ruraux.

Le taux de mortalité standardisé du Cantal est de 9,3 pour mille (indicateur visant à annuler les effets de la
pyramide des âges). Il est supérieur à la moyenne nationale (8,4 pour mille).
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Source : INSEE, 2014

SYTEC Cantal 
Auvergne
(ancienne 

région)
France

18,8% 19,3% 15,8% 13,6%

Le vieillissement de la population est
incontestablement l’un des principaux défis
démographiques que doit relever le territoire. La part
des « seniors » (personnes âgées de plus de 70 ans)
est plus importante sur le territoire qu’à l’échelle
nationale ou régionale. Cette situation devrait
s’accentuer dans les années à venir (selon les
projections INSEE).

Bien que le phénomène de vieillissement concerne
l’ensemble des communes, les territoires ruraux et/ou
de montagne semblent plus fortement impactés, les
jeunes et les actifs privilégiant la proximité des pôles
urbains (pourvoyeurs d’emplois et de services).

Ainsi, à l’échelle du SYTEC, les communes où la part
des plus de 70 ans est la plus forte sont localisées au
nord du territoire (Cézallier, Pays de Massiac) et au
sud de Saint-Flour (autour de Pierrefort et Chaudes-
Aigues). Dans certaines communes les plus touchées
par ce phénomène, un habitant sur deux à plus de 70
ans.

I. Analyse démographique 
I.2 Répartition de la population par âge et par sexe
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13%

17%

3%

28%

32%

7%

16%

19%

3%
31%

24%

7%

2014 1999 Solde

Population 
SYTEC

37 104 38770 - 1 666

Nombre de 
ménages

16 852 15925 + 1 027

Nombre de 
personne par

ménage
2.1 2.4 - 0.3

En 2014, un habitant du territoire sur trois vivait seul, un sur quatre vivait
au sein d’une famille « mono-nucléaire » (couple de parents +
enfant(s)) et une sur trois vivait en couple, sans enfant.

Entre 1999 et 2014, le territoire a « perdu » 1666 habitants, alors que,
dans le même temps, le nombre de ménages a augmenté (+1027
ménages). Le nombre moyen de personne par ménage est ainsi passé
de 2.4 à 2.1.

Source : INSEE

I. Analyse démographique 
I.3 Composition des ménages

17

Hommes seuls

Femmes seules

"Autres sans famille"

Couples sans enfants

Couples avec enfants

Familles 

monoparentales

Constitution des ménages du SYTEC

2014

1999 Source : INSEE

Cette évolution s’explique en
grande partie par le
vieillissement global de la
population (dû à une
augmentation de l’espérance
de vie) et se traduit par une
augmentation du nombre de
ménages « sans enfants » (les
enfants ont quitté le foyer, pour
leurs études ou pour le travail),
mais aussi de personnes seules
(des veufs, mais aussi des jeunes
qui quittent le foyer familial pour
s’installer seuls).

Source : INSEE



La répartition de la population du SYTEC diffère sensiblement 
des moyennes départementales et nationales :
-Une sur-représentation des agriculteurs, des retraités et des 
ouvriers
- Une sous-représentation des cadres, professions 
intermédiaires et employés (faute d’une offre d’emplois 
locale, liée à un nombre restreint de « grosses » entreprises)

18

I. Analyse démographique 
I.4 Catégories socioprofessionnelles des habitants
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I. Analyse démographique 
I.5 Revenus et niveau de vie

Le niveau de vie est égal au revenu
disponible du ménage divisé par le
nombre d'unités de consommation (uc).
Le niveau de vie est donc le même pour
tous les individus d'un même ménage.

En France, en 2013 le niveau de vie
médian était de 20 175 euros / an (soit 1
679 euros par mois), et dans le Cantal de
18 214 euros / an.

Sur le SYTEC, le niveau de vie médian par
ménage était de 17 398 euros / an.



Source : INSEE

I. Analyse démographique 
I.6 Evolution de la population (1968 – 2014)

37 104

20

38 770

49 320

37 626

2014

-10 550 hab.
soit en moyenne 

- 340 hab./an
-1144 hab. soit 

en moyenne
-114 hab./an

-522 hab. soit 
en moyenne

-104 hab./an



Source : INSEE, 2014

Fortement impactée par différents épisodes d’exode dès le
début du XXème siècle (déportation, mutation agricole et
exode rural, départ des femmes lié à leur recherche
d’emploi…) la population du territoire n’a cessé de baisser
depuis, bien que la courbe s’infléchisse depuis 1999 (cf. page
précédente). Le territoire a ainsi perdu 1666 habitants entre
1999 et 2014 (-4,3%), soit -0,29% par an en moyenne (contre
une baisse 0,77% par an en moyenne entre 1968 et 1999).

La situation est cependant contrastée à l’échelle du territoire
du SYTEC. Entre 1999 et 2014 certaines communes ont vu leur
population augmenter de plus de 30% (Les Ternes, Andelat),
quand d’autres en ont perdu plus de 30% (Veze, St Bonnet de
Condat, Charmensac…). En observant la carte de l’évolution
de la population par commune, on constate que la zone
ayant gagné le plus d’habitants entre 1999 et 2014 est située
autour de St Flour, le long les axes de circulation (A75, N122,
D926…).

I. Analyse démographique 
I.6 Evolution de la population (1968 – 2014)

21



I. Analyse démographique 
I.6 Evolution de la population (1968 – 2014)

22

Source : INSEE, 2014

De manière générale, la population décroit moins
rapidement depuis 2009 sur l’ensemble du territoire.

Sur cette période plus récente, les communes
longeant l’autoroute A75 ont connu un regain
démographique tout comme les communes du sud du
territoire (autour de Saint-Urcize), Condat et les
communes à proximité de Murat.



I. Analyse démographique 
I.6 Evolution de la population (1968 – 2014)

23

Source : INSEE, RP

Le SYTEC voit sa
population vieillir, ce qui
se traduit par une
contraction de la part des
0-25 ans et plus
récemment des 25-45 ans
et une prise d’importance
des classes d’âge plus
élevées.

NB : ce graphique
représente l’évolution de la
part et non la population
absolue. Une courbe
stagnante (comme les 25-
45 ans dans les années
1990) signifient en réalité
une baisse de la
population absolue de
cette classe d’âge.



Taux de variation 
annuel de la population 

(2009-2014)

Taux de variation de la 
population lié au solde 

naturel

Taux de variation de la 
population lié au solde 

migratoire 

SYTEC - 0,26% - 0,59% + 0,33%

Cantal - 0,23% - 0,44% + 0,21%

Source : INSEE, 2017

Entre 2009 et 2014, le
SYTEC, a été plus
attractif que le reste
du département.

La diminution globale de la population est principalement liée à un solde naturel négatif (moins 0,77% en 2015), qui
n’est pas compensé par le solde migratoire. Le quotient migratoire, bien qu’inférieur à la moyenne régionale, est
toutefois supérieur au quotient départemental (+0,33% en 2015).

Entre 2009 et 2014, le territoire a accueilli 119 nouveaux habitants (arrivées nettes) par an en moyenne. Cette
attractivité n’a cependant pas suffit à compenser le solde naturel négatif (547 décès en moyenne, contre 323
naissances par an).
Les migrations nettes sont en légère augmentation : sur la période 2008-2013, le territoire accueillait 105 nouveaux
habitants par an en moyenne.

- 2734

+ 1617
+ 119

- 223

- 104

I. Analyse démographique 
I.6 Evolution de la population (1968 – 2014)
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14%

18%

26%

18%

15%

9%

Répartition par âge des nouveaux 
arrivants sur le territoire du SYTEC

5-15 ans 

16-25 ans 

26-39 ans 

40-54 ans 

55-69 ans 

70 ans et plus 

52%

5%

22%

14%

7%

Typologie des nouveaux arrivants sur le 
territoire du SYTEC

Actifs 

Etudiants 

Retraités ou inactifs 
de 60 ans et plus 

Enfants, élèves de 
moins de 18 ans 

Hommes, femmes au 
foyer, autres inactifs 

3%
10%

13%

27%

25%

22%

Typologie des nouveaux arrivants "actifs" sur le 
territoire du SYTEC

Agriculteurs exploitants 

Artisans, commerçants, 
chefs d’entreprises 

Cadres, professions 
intellectuelles supérieures 

Professions intermédiaires 

Employés 

Ouvriers 

A l’instar du Cantal, mais contrairement à d’autres territoires ruraux de
moyenne montage (Ex : Les Hautes-Alpes), le SYTEC attire
majoritairement une population jeune et active (422 par an en
moyenne selon les données 2001-2006). Deux études réalisées par
l’ARDTA (sur les données 2001-2006, à l’échelle du Pays de St Flour)) et
plus récemment par le géographe Pascal Chevallier (en 2014)
confirment cette spécificité.

Ainsi plus de la moitié des nouveaux arrivants auraient moins de 40 ans.
Attiré par le cadre de vie ou pour des raisons professionnelles, une
majorité des nouveaux arrivants est constituée de ménages avec des
enfants en bas âge ou de jeunes actifs. Leurs qualifications et leurs
exigences n’étant pas toujours en adéquation avec les offres d’emploi
locales, ils sont nombreux a créer leur propre activité dans les services,
l’artisanat ou encore l’agriculture.

Les retraités sont également nombreux à venir s’installer sur le territoire :
174 par an en moyenne (données 2001-2006). La majorité d’entre eux
est attiré par le cadre naturel préservé et un accès au foncier et à
l’immobilier relativement bon marché.

Les nouveaux résidents viennent majoritairement des territoires
limitrophes du SYTEC : Autres département auvergnats, PACA, Rhône-
Alpes…

NB : Etude ARDTA - Etude très détaillée mais datée 

Source : INSEE (2001-2006), Traitement ARDTA

I. Analyse démographique 
I.6 Evolution de la population (1968 – 2014)

Zoom sur les « nouveaux 
arrivants »
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Echanges avec la France métropolitaine 2001-2006

Entrants dans la zone Sortants du de la zone Solde migratoire de la zone

Ensemble 

En provenance
d’une région 

autre que 
l’Auvergne

Ensemble 

A destination 
d’une région 

autre que 
l’Auvergne

Ensemble
Avec les régions 

autres que 
l’Auvergne

Territoire du Pays de St-Flour / Haute 
Auvergne

4052 2492 3511 1620 +541 +873

5-15 ans 543 362 294 179 +250 +183

16-25 ans 710 340 1430 558 -720 -218

26-39 ans 1064 591 943 435 +121 +156

40-54 ans 742 543 520 253 +222 +290

55-69 ans 618 470 219 124 +399 +346

70 ans et plus 375 187 106 70 +269 +116

Actifs 2110 1254 1993 941 +118 +313

Etudiants 196 71 680 209 -484 -138

Retraités ou inactifs de 60 ans et plus 868 560 232 141 +636 +418

Enfants, élèves de moins de 18 ans 579 394 384 224 +195 +170

Hommes, femmes au foyer, autres inactifs 299 214 222 104 +76 +110

Agriculteurs exploitants 48 28 63 35 -15 -7

Artisans, commerçants, chefs d’entreprises 174 149 99 30 +74 +120

Cadres, professions intellectuelles 
supérieures

230 166 213 129 +17 +37

Professions intermédiaires 479 217 463 196 +16 +20

Employés 439 221 561 295 -122 -45

Ouvriers 387 224 400 166 -13 +58

Source : INSEE, Traitement ARDTA

I. Analyse démographique 
I.6 Evolution de la population (1968 – 2014)

Zoom sur les « nouveaux 
arrivants »
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5-15 ans 16-25 ans 26-39 ans 40-54 ans 55-69 ans 70 ans et 
plus 

Solde migratoire du SYTEC

118

-484

636

195

76

Actifs Etudiants Retraités ou 
inactifs de 60 

ans et plus 

Enfants, 
élèves de 

moins de 18 
ans 

Hommes, 
femmes au 
foyer, autres 

inactifs 

Solde migratoire du SYTEC

L’attractivité réelle du territoire vis-à-vis des
populations jeunes, n’a cependant qu’un impact
limité sur la structure de sa population et sur l’âge
moyen des habitants du territoire.

Cela s’explique par le fait que le solde migratoire
des jeunes reste très négatif. Le territoire attire
certes des jeunes actifs, mais il en perd
également beaucoup ! En particulier les 16-25 ans
qui quittent le territoire pour terminer leur scolarité
ou trouver leur premier emploi.

En revanche, peu de personnes retraitées quittent
le territoire. Ajouté aux nouveaux arrivants de plus
de 60 ans, le solde migratoire des « seniors » est
très positif.

C’est pour cela que, malgré le poids des jeunes
actifs parmi les nouveaux arrivants, les flux
migratoires accentuent le vieillissement à
l’échelle du territoire.

sur la période 2001-2006

sur la période 2001-2006

Source : INSEE, Traitement ARDTA

I. Analyse démographique 
I.6 Evolution de la population (1968 – 2014)

Zoom sur les « nouveaux 
arrivants »

27



I. Analyse démographique
I.7 La mobilité résidentielle des jeunes en milieu rural

28

Les 15-29 ans et tout particulièrement la tranche d’âge 18-24 ans sont les moins représentés
dans les territoires très peu denses en France, et le SYTEC n’y fait pas exception. Cette situation
s’explique notamment par :

- l’offre de formation : les jeunes quittent le territoire pour commencer leurs études ou entrer
dans la vie active dans les pôles urbains, malgré des parcours scolaires post-bac
privilégiant la proximité, et la présence de certaines filières sur le territoire (bois, agriculture)
cf. Equipements et Services.

- Une certaine facilité d’accès au logement (foncier raisonnable) mais peu d’offre en
adéquation avec les besoins (logements vacants de petite taille)

- Mobilité difficile : dispersion de l’habitat, éloignement de l’emploi et des services. Nécessité
de se déplacer en voiture et d’assumer les coûts afférents (selon le CREDOC, 86% des
jeunes ruraux possèdent une automobile contre 62% des jeunes urbains).

- Accès aux soins
- Accès aux services de la petite enfance : 87% des familles rurales passent par une

assistante maternelle (contre 63% pour la moyenne nationale)
- Accès au numérique
- Le niveau de revenus, faible sur le territoire.

>> Il n’y a pas de dispositifs spécifiquement fléchés sur l’attractivité territoriale vis-à-vis d’une
tranche d’âge : ce sont avant tout des dispositifs d’accompagnement aux porteurs de projets
qui sont mis en œuvre (session d’accueil d’actif), résidence d’entreprise (mis en place par la
région Auvergne).



I. Analyse démographique
I.7 La mobilité résidentielle des jeunes en milieu rural

29

Trois liens distincts entre jeunesse et ruralité : « vécues sur le mode du piège », « vécues sur le
mode du refuge », « vécues comme un cadre de vie » selon la géographe Mélanie Gambino.

D’après : Jamet Émilie, LeBlanc Patrice, Lardon Sylvie, « Mobilités des jeunes adultes et
politiques d’accueil dans les territoires ruraux. Etudes de cas en France et au Québec », Norois
2014. Cette étude de cas prend précisément le territoire de Saint-Flour Haute-Auvergne pour
objet d’étude (30 entretiens avec des habitants, intermédiaires et élus).

Selon ces auteurs, il existe 4 types de parcours migratoires sur le territoire :

- Parcours migratoires sédentaires, ne déménage que peu ou pas au cours de leur vie,
attachement fort au territoire. Quittent le territoire de manière temporaire « pour mettre de
l’argent de côté ».

- Parcours d’arrivée ou de retour au rural : associent de milieux de vie bien précis à chacune
des étapes de leur vie.

>> Quittent le territoire à la fin des études secondaires (études, emplois, envie de
nouveaux horizons)

>> Retour au territoire (fin d’études, d’un contrat de travail, naissance d’un enfant)

- Des parcours migratoires qui combinent des modes d’habiter à la ville et à la campagne :
« le fait de vivre dans différents types de lieux se combine dans le temps, au lieu de se
succéder » : week-end / semaine, déplacements fréquents, capacité organisationnelle
et/ou financière à adopter un tel mode d'habiter (parfois plusieurs logements).

- Parcours de crainte de la stabilité résidentielle : déménagements fréquents et souvent
lointain (international). Marqués par l’envie de dépaysement, découverte, apprentissage des
langues étrangères. Diffère des touristes dans le sens où ces jeunes adultes s’impliquent sur le
territoire.



Sources : INSEE, Projections OMPHALE 2017, Scénario Central, population haute, 
population basse, calculs Auxilia

Zoom méthodologique : Transposition du 
scénario INSEE OMPHALE 2013-2050 sur le 
département du Cantal

Zoom méthodologique :

�Hypothèse  : le SYTEC suit la même 
tendance démographique que le Cantal
�Limites : les structures d’âges, les 
migrations et taux de natalité diffèrent 
légèrement entre le SYTEC et du Cantal 

Hypothèses
OMPHALE

Scénario haut Scénario central Scénario bas

Fécondité
+0,15 en 2021 puis 

constante
Maintenue à son 
niveau de 2013

- 0,15 en 2021 puis 
constante

Espérance de vie 
en 2040

90,6 ans (Femmes) 
84,9 ans (Hommes)

88,8 ans (Femmes)
83,1 ans (Hommes)

87,1 ans (Femmes) 
81,4 ans (Hommes)

Migration +50%
Tendances 
récentes 

reproduites
-50%

Les trois scénarios choisis parmi les 9 mis à disposition par l’INSEE sont : les deux scénarios extrêmes (probabilité
très forte que l’évolution réelle ne les excède pas dans un sens comme dans l’autre) ainsi que le scénario
central (le plus probable, sauf bouleversement majeur).

36 090

39 203

33 819

I. Analyse démographique 
I.8 Projections démographiques
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I. Analyse démographique 
I.8 Projections démographiques

Zoom méthodologique : Transposition du 
scénario INSEE OMPHALE 2013-2050 sur le 
département du Cantal

Sources : INSEE, calculs 
Auxilia

La projection basée sur le scenario central de l’INSEE prévoit une baisse modérée mais constante de la population
du territoire : en 2035, le territoire compterait ainsi 36 258 habitants, soit 850 personnes de moins qu’aujourd’hui.

Le scénario haut prévoit une baisse de la population jusqu’en 2022 puis une augmentation significative.
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36 258

37 730

35 249

37 104

39 203

36 090

33 819



Quel que soit le scenario retenu, les projections INSEE prévoient une diminution du nombre de
jeunes de moins de 25 ans à horizon 2035 et 2050.

Zoom méthodologique : Transposition du 
scénario INSEE OMPHALE 2013-2050 sur le 
département du Cantal

I. Analyse démographique 
I.8 Projections démographiques

Source : INSEE, scenario OMPHALE
*Calcul Auxilia : Projection 2035 obtenue par transformation affine de la part des – de 25 ans et 

de la population totale entre 2013 et 2050.

ZOOM :
« Moins de 25 

ans »
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Les projections prévoient également une diminution de la part des moins 25 ans dans la
population totale et donc une accélération du phénomène de vieillissement de la population.
Cette baisse est d’autant plus prononcée que le scénario est « bas ».

Zoom méthodologique : Transposition du 
scénario INSEE OMPHALE 2013-2050 sur le 
département du Cantal

I. Analyse démographique 
I.8 Projections démographiques

Source : INSEE, scenario OMPHALE
*Calcul Auxilia : Projection 2035 obtenue par transformation affine de la part des – de 25 ans et 
de la population totale entre 2013 et 2050.

ZOOM :
« Moins de 25 

ans »
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Zoom méthodologique : Transposition du 
scénario INSEE OMPHALE 2013-2050 sur le 
département du Cantal

I. Analyse démographique 
I.8 Projections démographiques

ZOOM :
25 – 64 ans

34

17 080

16 771

16 521

19 448

15 724

15 110

14 540 

La population des 25-64 ans, qui constituent notamment le vivier d’actifs, baisse de manière très significative pour les 
trois scénarios (au mieux -2000 habitants en 2035).



Zoom méthodologique : Transposition du 
scénario INSEE OMPHALE 2013-2050 sur le 
département du Cantal

I. Analyse démographique 
I.8 Projections démographiques

ZOOM :
25 – 64 ans

35

La part des 25-64 ans baisse significativement pour l’ensemble des scénarios.

Les scénarios centraux et bas impliqueraient une proportion de 25-64 ans plus importante que le scénario haut à horizon 
2035.



Zoom méthodologique : Transposition du 
scénario INSEE OMPHALE 2013-2050 sur le 
département du Cantal

I. Analyse démographique 
I.8 Projections démographiques

ZOOM :
« Plus de 65 

ans »
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9 410

12 651

11 962

11 637

13 046

13 876

15 110

Les projections s’accordent sur une augmentation du nombre de personnes âgées sur le territoire (d’autant plus
significative que le scénario est haut, principalement du fait des hypothèse concernant l’espérance de vie et les
migrations).



Zoom méthodologique : Transposition du 
scénario INSEE OMPHALE 2013-2050 sur le 
département du Cantal

I. Analyse démographique 
I.8 Projections démographiques

ZOOM :
« Plus de 65 

ans »
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Les différents scénarios ne montrent pas de différence significative dans l’évolution de la part des plus de 65 ans, ces 
derniers devraient représenter environ 33% de la population en 2035 et 38% en 2050.



S’agissant des projections à horizon 2050 : il est difficile d’anticiper l’évolution des migrations et de leur
typologie. Cependant en termes quantitatifs, sachant que le territoire du SYTEC est légèrement plus attractif
que le Cantal et en prenant l’hypothèse que les migrations du SYTEC et du Cantal suivront le même
tendances : on applique le scénario départemental central de l’INSEE OMPHALE.

Ainsi quand le Cantal passe d’une contribution du solde migratoire de +0,21%/an à +0,65% : le SYTEC verrait
la contribution de son solde migratoire passer de +0,33% à +1,02%/an soit un solde migratoire de +369
habitants /an

Source : Insee – Projection INSEE OMPHALE 2013-2050

I. Analyse démographique 
I.8 Projections démographiques
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ZOOM :
« Nouveaux 
arrivants »



Zoom méthodologique : 
Transposition du scénario INSEE 
OMPHALE 2050 Central sur le 
département du Cantal

Hypothèse : les évolutions de
structures d’âge du Cantal et de
l’Est-Cantal sont identiques.

I. Analyse démographique 
I.8 Projections démographiques

D’après les projections de l’INSEE, la structure de la population d’ici 2050 devrait évoluer de la
façon suivante :
-Relative stabilité / légère baisse de la part des moins de 25 ans qui reste plus faible qu’à
l’échelle nationale
-Baisse conséquente de la part des actifs de 25 à 59 ans (- 8,5 points)
-Augmentation significative des plus de 60 ans

Sans compenser le solde naturel négatif, le solde migratoire devrait rester positif et même
augmenter légèrement.

Synthèse

39



Forces Faiblesses

� Une solde migratoire positif (+119 entrées nettes / 
an en moyenne entre 2009 et 2014)

� Une attractivité réelle vis-à-vis des jeunes actifs et 
des couples avec enfants, mais aussi des plus 60 
ans

� Espérance de vie plus importante que la 
moyenne nationale, en partie liée à la qualité de 
vie sur le territoire

� Un solde naturel négatif (Nombre de naissances < 
Nombre de décès)

� Un vieillissement plus marqué qu’à l’échelle 
départementale ou régionale (Avec toutefois des 
disparités importantes d’une commune à l’autre)

� Une population en décroissance (bien que la 
courbe s’infléchisse depuis 1999 et plus 
particulièrement 2009)

� Un nombre de plus en plus important de ménages 
« vulnérables » : une seule personne (souvent 
âgée).

Opportunités Menaces

� Développement de nouvelles activités 
économiques (Silver économie)

� Développer l’attractivité du territoire vis-à-vis des  
jeunes actifs et améliorer la capacité du territoire 
à « maintenir » cette population sur le territoire en 
lui proposant une offre de biens etde services 
adaptés : logement, emplois, transport, loisirs, 
culture…

� Vieillissement de la population  � Nécessaire 
adaptation de l’offre de soin, de biens et de 
service à la population 

� Baisse de la population particulièrement chez les 
jeunes (ou au mieux maintien) � Risque de perte 
de dynamisme économique, accroissement des 
inégalités territoriales (communes désertées / 
communes attractives), fermeture de certains 
équipements… � risque de cercle vicieux à 
enrayer

I. Analyse démographique 
I.9 Synthèse
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II. Economie et emploi
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II. Economie et emploi
II.1 Nombre d’emplois au lieu de travail 

42

Le territoire compte 15 300 emplois au lieu
de travail (Données INSEE 2013), dont
environ 5000 emplois non salariés :
Agriculteurs, artisans, professions libérales…

La polarisation forte des emplois est
concentrée autour de St Flour (4900), Murat
(1300) et Massiac (870), et dans une
moindre mesure, Neussargues (540),
Chaudes Aigues (520), Pierrefort (470) et
Condat (430).

La « petite » commune de Laveissière se
démarque sur la carte, du fait du nombre
d’emplois qu’elle propose (>350) grâce à la
présence de la station du Lioran.



SYTEC Cantal France

0,41 0,40 0,41

Nombre d’emplois / Habitants (2013)   

SYTEC Cantal France

0,91 0,90 0,86

Nombre d’emplois / Actifs résidents (2013) 

Selon l’étude Habitat et Mobilité de 2012,
94% des actifs résidant sur le territoire du
SYTEC y travaillent également (données
2008). Ce caractère relativement
« autarcique » en matière d’emploi permet
d’approcher le caractère résidentiel ou de
bassin emploi des communes en effectuant
le rapport des emplois au lieu de travail sur
les actifs résidents.

La présence de nombreux agriculteurs
contribue également à faire augmenter le
nombre d’emplois / résidents actifs.

Au sein du territoire, les villes de Saint-Flour,
Murat, et dans une moindre mesure
Massiac, Condat, Pierrefort et Chaudes-
Aigues sont les « réservoirs » d’emplois du
territoire (il y a plus d’emplois sur ces
communes que d’actifs y résidant), les villes
et villages à leur périphérie directe sont
davantage résidentiels (exception faite de
Coren).
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II. Economie et emploi
II.2 Répartition géographique des « bassins d’emplois » 



Emplois 
en 2008

Emplois 
en 2013

Emplois 
en 2014

Évolution 
de 2008 
à 2014

Saint-
Flour

5206 5112 5103 -1,98%

Murat 1311 1332 1324 0,99%

Massiac 857 877 874 1,98%

SYTEC 15 853 15 295 15212 -4,04%

Cantal 60 711 59 025 58693 -3,32%

Entre 2008 et 2014, le territoire a
perdu 641 emplois.

La situation est très différente
d’une commune à l’autre,
certaines communes ayant vu le
nombre d’emplois progresser de
plus de 20% pendant cette
période.

Entre 2013 et 2014
Évolution emplois -82
Évolution nombre d'actifs -31
Évolution nombre entreprises 0
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II. Economie et emplois 
II.3 Evolution du nombre d’emplois au lieu de travail* 

* Emplois au lieu de travail = emplois localisés 
sur la commune



Année

Salariés (hors titulaires de la fonction publique)

Non salariés Emploi total
agriculture industrie construction

tertiaire 
marchand

tertiaire non 
marchand

total salariés

1998 210 1 080 846 2 921 3 163 8 220 4 488 12 708

1999 216 1 106 878 2 984 3 278 8 462 4 446 12 908

2000 218 1 089 921 2 901 3 261 8 390 4 332 12 722

2001 207 1 090 931 3 081 3 355 8 664 4 314 12 978

2002 203 1 129 919 3 164 3 430 8 845 4 235 13 080

2003 200 1 223 950 3 128 3 573 9 074 4 167 13 241

2004 208 1 231 967 3 241 3 561 9 208 4 224 13 432

2005 205 1 239 979 3 363 3 852 9 638 4 232 13 870

2006 204 1 308 1 028 3 237 3 786 9 563 4 134 13 697

2007 186 1 320 1 075 3 181 3 722 9 484 4 072 13 556

2008 195 1 206 1 077 3 181 3 786 9 445 3 994 13 439

2009 208 1 174 1 046 3 231 3 703 9 362 3 925 13 287

2010 197 1 232 993 3 296 3 740 9 458 3 918 13 376

2011 194 1 193 971 3 221 3 787 9 366 3 876 13 242

2012 217 1 172 916 3 194 3 668 9 167 3 888 13 055

2013 195 1 187 907 3 176 3 726 9 191 3 874 13 065

2014 220 1 170 889 3 142 3 823 9 244 3 803 13 047

Source : Estimations d'emploi par zone d'emploi avec les parties régionales des zones d'emplois inter-régionales et secteur d'activité de 1998 à 2014 - INSEE
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II. Economie et emplois 
II.3 Evolution du nombre d’emplois au lieu de travail (de la zone d’emploi de Saint-Flour*)

* Voir liste des communes en annexes
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Depuis 1998, le nombre d’emplois au territoire sur le
bassin d’emplois de St Flour est relativement stable.
La part des emplois salariés augmente légèrement
sur cette période.

La répartition des emplois par secteur d’activité est
stable également. On constate une très légère
hausse du tertiaire non marchand.
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II. Economie et emplois 
II.3 Evolution du nombre d’emplois au lieu de travail (de la zone d’emploi de Saint-Flour*)
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II. Economie et emplois 
II.4 Structure de l’emploi salarié



Le territoire compte 5261 établissements (2014), dont une large majorité d’entreprises unipersonnelles et de très
petites entreprises. Le peu de grandes entreprises (19 entreprises de plus de 50 salariés sur le territoire en 201’,
d’après les données Pôle Emploi) et d’emplois « cadres », explique, en partie, l’exode des jeunes diplômés .
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II. Economie et emplois 
II.5 Typologie des établissements 

Source INSEE : 2014 

11 communes du territoire représentent plus de
la moitié (52%) des établissements du territoire.

Source INSEE : 2014 
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II. Economie et emplois 
II.5 Typologie des établissements 

Source : Synthèse socio-économique du Bassin de SAINT FLOUR

NB : périmètre zone d’emploi de Saint-Flour, équivalent du territoire d’étude sans les communes suivantes :
Chanterelle, Condat, Marcenat, Montboudif et Saint-Bonnet de Condat
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Les 10 principaux établissements du bassin en effec tif salarié à fin 
décembre 2014

II. Economie et emplois 
II.5 Typologie des établissements 



Forces Faiblesses

� Filières économiques de qualité : Fleurus, 
production agricoles et agro-alimentaire sous 
signes officiels de qualité…

� Présence, sur le territoire, d’outils favorisant 
l’innovation et la création d’activité à forte valeur 
ajoutée : Télécentre, Fablab, ZA, Laiteries, Fibre 
optique, « incubateur » lycée agricole 
(Valorisation cosmétique)

� Le nombre d’emplois au territoire sur le bassin 
d’emplois de St Flour est relativement stable, et 
explique, en partie, un taux de chômage 
relativement bas par rapport à la moyenne 
nationale

� La part des actifs du territoire parmi les 15-64 ans 
(75%) est plus importante qu’à l’échelle nationale 

� Une économie présentielle, moins impactée par 
les crises macro-économiques

� Un décalage entre offre et demande d’emploi 

� Diminution du nombre d’établissements et 
d’emplois (2008-2014), malgré un taux de 
création d’établissements supérieur à la moyenne 
régionale entre 2010 et 2013.

Opportunités Menaces

� Arrivée de nouveaux habitants (jeunes actifs) �
Création de nouvelles activités, souvent non 
salariées : agriculture, services, artisanat…

� Vieillissement et baisse de la part des actifs dans 
le total de la population 

� Départ des jeunes (y compris, nouveaux arrivés 
qui repartent)

II. Economie et emploi
II.6 Synthèse
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III. Cohésion sociale

52



Source : INSEE 2017

SYTEC 
(2013)

Cantal 
(2013)

France 
(2015)

46,2% (arr. 
dpt)

49,2% 45,6%

Part des ménages imposables

Le SYTEC est un territoire dont les revenus des ménages sont inférieurs à la
moyenne nationale, mais aux inégalités salariales faibles par rapport au reste
de la France métropolitaine. Les coefficients de Gini* de chacune des
anciennes communautés de communes du SYTEC sont tous inférieurs à la
moyenne nationale ce qui signifie que le partage des richesses est plutôt
égalitaire (source : ARDTA).
Comme partout en France, la structure des ménages n’a cessé d’évoluer ces
dernières années : le nombre de « famille avec enfant » a diminué quand le
nombre de couples sans enfants, et de personnes seules augmentaient
sensiblement. Ainsi entre 1999 et 2015, la taille moyenne d’un ménage est
passé de 2,43 à 2,1 personnes (INSEE, calcul des auteurs). Cette baisse de la
taille des ménages traduit des évolutions sociétales concernant le travail des
femmes, la baisse du nombre moyen d’enfants par femme, l’augmentation
des divorces. Les structures sociales en sont bouleversées, notamment en ce
que le lien social et la socialisation ne passe plus autant par la proximité
géographique au noyau familial mais par d’autres appartenances :
associations, pratiques sportives, lien social dématérialisé…

Taux de chômage SYTEC en
2014 : 8,6%

Un taux de chômage
sensiblement inférieur à la
moyenne nationale (10,4% à
cette date).

977 logements sociaux publics
+ 435 logements sociaux privés
+ 128 logements sociaux
communaux

Source : INSEE

Évolution du salaire horaire moyen des salariés

III. Cohésion sociale 
III.1 Diagnostic général

* Indicateur synthétique d’inégalités de salaires
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Deux parcours d’aide qui traitent des besoins différents :
• Pôle emploi et les aides d’Etat (allocations…) basée sur des minimas sociaux.

� Maison des services, CAF… (cf. Equipement et services)

• Le CCAS et les associations qui accompagnent les personnes touchées par les aléas de la vie.

Le Centre Communal d’Action Sociale de Saint-Flour : s’adresse historiquement aux habitants du territoire de Saint-Flour
Margeride mais va voir son périmètre s’agrandir à Saint-Flour Communauté. Il se compose de différentes structures : épicerie
solidaire, centre social, restaurant du troisième âge, des cuisines centrales.

� 41 agents, un guichet unique de l’aide alimentaire
�Portage de repas à domicile : 3 cuisines fabriquent 150 repas/jour

�Contrat de cohésion social en cours de rédaction pour validation avant fin 2017

Le Centre Social Municipal de Saint-Flour : centre agrémenté CAF, développe une offre de loisir au départ à destination des
enfants (8-17 ans) centré sur un projet éducatif (animation, prévention, information…) mais développe de plus en plus
d’animations intergénérationnelles à destination des séniors (excursions, ateliers informatiques…) mais aussi des parents (aide
à la parentalité). De la même manière que le CCAS, le bassin de vie s’étend aujourd’hui à l’ensemble du territoire de Saint-
Flour Communauté (environ 25 000 habitants).

� 230-240 familles adhérentes
� 70% des activités enfance-jeunesse et 30% séniors
� 140 séniors ont déjà pu bénéficier des ateliers informatiques

Le Comité d’animation de Besserette

L’Office Municipal de la Jeunesse et des sports de Saint-Flour : actions loisirs et sports à destination des jeunes (mise en
cohérence et articulation régulière avec le centre social

Réseau d’échange réciproque (labellisation CAF)

Recyclerie en projet : le but est ici de réunir les acteurs en présence (Emmaüs notamment)

III. Cohésion sociale 
III.2 État des lieux des biens et services socio-culturels 

Accès aux 
services 
d’action 
socialeLe territoire accueille de nombreuses dynamiques associatives et municipales qui

visent à favoriser le lien social (cf. exemples partie III.3).
SFC
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III. Cohésion sociale 
III.2 État des lieux des biens et services socio-culturels

Accès aux 
services 
d’action 
sociale HTC

Maisons des services au public :

• En service : Murat et Neussargues en Pinatelle,
• En projet : Massiac et Allanche

Jeunesse :

• Centres de loisirs
• Point Information Jeunesse (Murat)
• Projet de création d’un pôle enfance jeunesse (Condat)
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En matière d’action sociale, il existe deux enjeux principaux :

Le repérage

Il est primordial de réussir à repérer et à accompagner les « invisibles », ceux qui ne sollicitent pas spontanément les services
sociaux, mais qui en aurait besoin. L’un des leviers pour effectuer ce repérage c’est l’aide alimentaire. Les bénéficiaires de
cette aide ont généralement besoin de soutien sur d’autres sujets et c’est bien souvent par ce biais que les services sociaux
diagnostiquent des besoins plus approfondis.

Sur le territoire, une majorité de personnes n’osent pas faire valoir leurs droits (« contre-culture de l’aide »), par exemple : la
non utilisation des bons de sécurité sociale par les personnes éligibles.

La territorialisation

L’autre enjeu réside dans le maillage du territoire. La proximité géographique des services à la population constitue l’un des
défis sur le territoire, notamment du fait de la déprise démographique et du vieillissement. Sur un territoire fortement
dépendant de la voiture pour les déplacements (cf. mobilité), et pour des publics précaires, accéder aux services d’action
sociale ne peut pas représenter un coût trop élevé.

Les axes du cadre du contrat de cohésion sociale de la Ville de Saint-Flour 2014-2016 : élargir le contrat social au territoire
intercommunal, faciliter l’accueil des nouveaux arrivants, renforcer la cohésion sociale et l’intégration des publics les plus
fragiles , développer l’offre de services à destination des jeunes et personnes âgées, développer l’offre de logement. Ces
axes se déclinent ensuite en actions.

III. Cohésion sociale 
III.2 État des lieux des biens et services socio-culturels

Accès aux 
services 
d’action 
sociale
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Équipements Sports et 
Loisirs

Nb

Boulodrome 13
Tennis 23

Salle ou terrain 
multisports

68

Salle de sport spécialisée 4

Terrain de grands jeux 43

Bassin de natation 12
Athlétisme 2

Source : INSEE, BPE 2015

En 2015, le territoire comptait 165
équipements sportifs et de loisirs. Saint-
Flour, Massiac, Murat, Chaudes-Aigues,
Pierrefort et Allanche concentrent la
majorité de ces équipements (plus de 6
équipements / commune).

Cependant le reste des communes est
également bien pourvu : 42 communes
disposent d’au moins un équipement
(soit la moitié des communes).

III. Cohésion sociale 
III.2 État des lieux des biens et services socio-culturels

Projets en cours :
• Aménagement d’une tribune au

Parc Équestre Intercommunal
(Saint-Flour-Volzac)

• Réhabilitation du terrain de tennis
couvert (Saint-Flour)

• Soutien à la réhabilitation de la
piscine communale (Chaudes-
Aigues)

• Étude de travaux pour la réalisation
d’un terrain de sport synthétique
intercommunal
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Équipements 
Culturels

Nb

Théâtre 1

Cinéma 3

Musée 3

Est-Cantal Cantal National

8,08 8,1 8,7

Salles de cinéma pour 100 000 
habitants

Source : INSEE, BPE 2015

Les théâtres, cinémas et musées se trouvent
à Saint-Flour, Murat, Ruynes-en-Margeride
et Chaudes-Aigues. Il est intéressant de
noter que le taux d’équipement en cinéma
par habitant est sensiblement le même que
celui du département.

Il n’existe pas de lieu de diffusion pour le
spectacle vivant, avec une vraie
programmation.
Les scènes les plus proches sont à St Chely
d’Apcher ou à Aurillac et Clermont-Ferrand
(pour les habitants du nord du territoire).

Est-ce que le territoire doit se doter de ce
type d’outil ? Ou bien proposer une offre
d’accessibilité ?

III. Cohésion sociale 
III.2 État des lieux des biens et services socio-culturels
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III. Cohésion sociale 
III.2 État des lieux des biens et services socio-culturels

Conservatoire de Musique de SAINT-FLOUR

Le Conservatoire Saint-Flour Communauté est un établissement d’enseignement artistique et de diffusion de
spectacles vivants. Accueillant plus de 250 élèves encadrés par une équipe pédagogique de 15 enseignants
diplômés et de 3 agents administratif et technique, les objectifs du Conservatoire sont de permettre à
chaque usager de pouvoir pratiquer une activité artistique musicale ou théâtrale en bénéficiant d’un
enseignement de qualité et d’offrir sur le territoire une programmation culturelle riche et éclectique.
Conformément au SDDEA (Schéma Départemental de Développement des Enseignements et des Pratiques
Artistiques), les différents cursus organisés en 3 cycles, permettent aux élèves de construire leur parcours
artistique personnalisé. De par ses interventions en milieu scolaire avec une Dumiste, ce sont plus de 1000
enfants chaque année qui sont sensibilisés à la pratique artistique.
Le Conservatoire met également à profit ses compétences avec d’autres partenaires culturels sur le plan
local : éducation nationale (option théâtre au bac), IME (Institut Médico Educatif), CdMDT15 (Centre
Départemental de Musique et Danse Traditionnelle), musées, Écomusée de Margeride, service du Pays d’art
et d’histoire.

CdMDT 15

Le Centre départemental des Musiques et des Danses Traditionnelles du Cantal (CdMDT 15) est une
association départementale de développement culturel créée pour promouvoir et diffuser une expression
actuelle des musiques et danses traditionnelles. Le CdMDT 15, crée en 1994, œuvre depuis à la sensibilisation
de tous à la culture du Cantal et du Massif Central en proposant un enseignement régulier en musique,
chant et danses traditionnelle sous forme de cours particuliers et d’ateliers collectifs, de stages de musiques
et de danses ainsi que d’actions de sensibilisation et de journées d’animation auprès de divers publics.
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III. Cohésion sociale 
III.2 État des lieux des biens et services socio-culturels

Maison de la Pinatelle à 
Chalinargues

Centre de découverte de la nature et des paysages
Education à l’environnement

Musée Elise Rieuf à MASSIAC Peintre portraitiste 20ème siècle
Musée Albert Monnier à CONDAT Photographe 20ème siècle

Art figuratif et portraitiste de petites gens du peuple : paysans, ouvriers, nonnes, clochards
Illustrateur de romans d’écrivains régionalistes (Henri Pourrat, Marie-Aimée Méraville...)

Maisons de site Puy Mary
Dienne, Col de Serre et Pas de 
Peyrol

Informations sur le site du Puy Mary environnement et loisirs de pleine nature

Musée de l’Agriculture ou « Ostal
de la Marissou » de Coltines

Musée de l’agriculture Auvergnate

Musée de la Haute-
Auvergne de SAINT-FLOUR

Le Musée de la Haute-Auvergne, installé dans l’ancien palais épiscopal, à deux pas du Musée Alfred-Douët
est consacré à l’art et à la vie populaire. Il conserve l’une des plus belles collections de mobilier domestique 
en France, mais également des œuvres d’art religieux

Musée d’art et d’histoire 
Alfred Douët

Labellisé musée de France depuis 2002, il est né au début du 20ème siècle de la passion d’Alfred DOÜET, qui 
racheta le bâtiment pour le restaurer 
Classée monument historique dès 1928, la maison consulaire de Saint-Flour est l’un des monuments phare de 
la ville, siège de l’autorité civile de la ville, à deux pas du pouvoir religieux de l’évêque dont le palais se 
trouvait de l’autre côté de la place. Célèbre pour sa remarquable façade Renaissance l’édifice compte 
également plusieurs décors intérieurs inscrits à l’Inventaire des Monuments Historiques.

Eco musée de Margeride

Ecomusée de Margeride témoignage des modes de vie et de travail d’une population, composé de trois sites 
pour s’imprégner de l’histoire de ce pays de montagne, en connaître les richesses patrimoniales, découvrir les 
savoir-faire et devenir acteur de ses découvertes. Depuis 2014, l’Écomusée de Margeride est une structure de 
Saint-Flour Communauté.

Mémorial des déportés de 
MURAT

Lieu de mémoire et espace scénographique

Musée de la Faune à MURAT
Abritée dans un magnifique hôtel particulier du XVIème siècle, la Maison de la Faune présente sur quatre 
niveaux des collections sur les papillons et insectes du monde entier, et patrimoine naturalisé de mammifères 
et oiseaux 

Maison du Parc des Volcans 
d'Auvergne de MURAT

Maison du tourisme du Pays de Murat et du Parc des Volcans d'Auvergne : espace d'accueil et d'information 
pour découvrir le pays de Murat et l'ensemble du territoire du Parc

Les 6 principaux musées du territoire

Une offre de petits musées associatifs ou communaux qui participent à l’attractivité culturelle du territoire
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Source : Atlas Culturel Auvergne 2015

SYTEC Cantal France

Bibliothèques 18 52 7 100

Bibliothèques pour 10 000 
habitants

4,8 3,5 1,1

Le SYTEC dispose d’un 
nombre relativement 
important de bibliothèques et 
d’un taux d’équipement par 
habitant largement supérieur 
à la moyenne du Cantal et 
de la France.

Accès à la lecture publique 
avec les médiathèques 
(Neuvéglise sur Truyère, 
Pierrefort)

III. Cohésion sociale 
III.2 État des lieux des biens et services socio-culturels

Équipements 
Culturels
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En 2017 à Saint-Flour Communauté :

Culture :
• Aménagement de Maison de site (Alleuze)
• Actions de mise en valeur du patrimoine
• Extension du label Pays d’Art et d’Histoire (PAH)
• Conservatoire
• EcoMusée de la Margeride (projets scientifique) (Ruynes en Margeride, Val d’Arcomie)
• Action de promotion de la culture (excursion, animations…) organisée par le Centre Social Municipal

de Saint-Flour, en lien avec le collectif art et histoire

Événements :
• CantalInk : festival international du tatouage (1 et 2 juillet 2017, 5e édition) : 14 000 visiteurs (Chaudes-

Aigues)
• Foire aux Livres – Ruynes en Margeride (14 juillet)
• Festa del Pais (Saint-Flour) : 5 et 6 aout 2017
• Finale Départementale de labour (27 aout 2017) Ussel
• Festival Hibernarock, à St Flour
• Festival des Hautes-Terres à St-Flour
• Rencontres Occitanes / fête des Palhàs à Massiac
• Fête des Cornets de Murat

A Neuvéglise : « Tissu associatif dense : la chasse, le
troisième âge, le comité des fêtes / associations
sportives à Pierrefort et Neuvéglise, loisirs, les APE. ».
Source : Diagnostic des élus CCPN.

Outre le nombre d’équipements, les initiatives évènementielles ou d’animation sont nombreuses :

III. Cohésion sociale 
III.3 État des lieux et dynamiques des évènementiels sportifs, festifs et culturels (nombre, 
types, fréquentation, publics concernés, retour en terme d’image du territoire…)
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Pays de Murat : 141 associations (sport, troisième âge, animation de proximité, chasse, anciens
combattants, patrimoine, enseignement, sapeurs-pompiers, culture, agriculture, entraide sociale, pêche,
location de jardins…)

Pierrefort-Neuvéglise : 94 associations (sport, troisième âge, animation de proximité, chasse, anciens
combattants, patrimoine, enseignement, sapeurs-pompiers, tourisme, agriculture, entraide sociale,
automobile)

Pays de Massiac : 147 associations (sport, troisième âge, animation de proximité, chasse, anciens
combattants, culture et patrimoine, enseignement, sapeurs-pompiers, tourisme, agriculture, entraide
sociale)

Ville de Saint-Flour : 119 associations (sport, troisième âge, animation de proximité, chasse, anciens
combattants, culture et patrimoine, enseignement, sapeurs-pompiers, tourisme, agriculture, entraide
sociale)

NB : ces listes ne sont pas exhaustives et reposent sur les données fournies par les offices du tourisme

Dynamiques associatives (par ancienne communauté de communes)

III. Cohésion sociale 
III.3 État des lieux et dynamiques des évènementiels sportifs, festifs et culturels (nombre, 
types, fréquentation, publics concernés, retour en terme d’image du territoire…)
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Source : Atlas Culturel Auvergne 2015

Le SYTEC bénéficie d’une présence artistique importante sur son territoire avec par exemple 24 auteurs, 18 groupes
de musique, 9 chorales et 9 compagnies de danse ou théâtre.

Enfin, le territoire compte un certain nombre d’artistes emblématiques à la renommée régionale comme Jean
Pierre Bonnetier (Jazz manouche), voire nationale comme Didier Pauvert (cabrette, accordéon), Diego and Co.

Présence artistique

III. Cohésion sociale 
III.3 État des lieux et dynamiques des évènementiels sportifs, festifs et culturels (nombre, 
types, fréquentation, publics concernés, retour en terme d’image du territoire…)
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L’un des enjeux majeurs en matière de cohésion sociale sera évidemment lié au vieillissement de la population et
les problématiques liées à l’isolement géographique et social que cela implique.

Maillage territorial : les dynamiques démographiques indiquent une probable baisse de la population
(particulièrement dans les petites communes du Cézallier). Les conséquences en matière de cohésion sociale et
notamment d’accès aux services d’action sociale seront à surveiller. En effet la taille critique de population pour
certains services (Ecoles, crèches, gendarmerie, perception…) risque de ne plus être atteinte.

L’une des solutions pour parer cette menace sur l’action sociale est de concentrer l’offre de service à la
personne dans les maisons des services publics : faire de ces lieux des « guichets uniques » de l’action solidaire et
du lien social (cf partie Equipements).

Si les actions à destination des séniors sont de plus en plus nombreuses, il est important, des dires de l’ensemble
des acteurs interrogés, de ne pas oublier ni sous-estimer les besoins d’action sociale à destination des publics tels
que les familles (notamment monoparentales ou en situation de précarité). L’action sociale doit réussir à toucher
l’ensemble de ces publics : d’où la multiplication des initiatives intergénérationnelles.

III. Cohésion sociale 
III.4 Adéquation avec les besoins de cohésion sociale, actuels et futurs, notamment en 
fonction des projections démographiques.
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Quelques initiatives sur le territoire :

La « Conférence des maires » qui vise à expliquer les choix politiques effectués dans le cadre de la fusion des 4
communautés de communes.

Le « Conseil de développement » (En cours de structuration)
Cette structure (qui figure dans la loi Notre) associe les élus et les citoyens, les membres de la société civile
(notamment chefs d’entreprises) sur les sujets de développement : culture, économie, santé

Les Conseils municipaux des jeunes sont des instances qui permettent l’acculturation et l’implication des
tranches d’âge les plus touchés par la baisse de confiance dans les institutions représentatives (la confiance
dans le Parlement notamment s’est effondrée chez les jeunes ruraux passant de 64% à 38% entre 1990 et 2008).

On trouve ce type de structures notamment à Murat, Valuéjols, ainsi qu’un conseil Intercommunal des jeunes
de Saint-Flour.

III. Cohésion sociale 
III.5 Point sur les démarches et implication des citoyens, dans les projets des collectivités.
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Forces Faiblesses

� La présence de nombreux interlocuteurs sur le 
territoire « côté St Flour » (CCAS, CSM, OMJS), mais 
pas sur le territoire de l’ancienne CC Haute-Terre

� Un réseau associatif important et dynamique  
(1200 associations)

� Les fusions d’EPCI peuvent constituer une force 
pour harmoniser la territorialisation de l’action 
sociale 

� Une population vieillissante et en décroissance 
avec de fortes inégalités territoriales � Risque 
d’isolement et de « fragilité » 

� Un nombre de plus en plus important de ménages 
« vulnérables » : une seule personne (souvent 
âgée) et familles monoparentales 

� Maillage en équipement difficile à maintenir 
(services à la personne, guichet dédié…)

Opportunités Menaces

� Développement d’actions sociales
intergénérationnelle 

� Développement de l’aide à la personne, du 
maintien à domicile

� Renforcer l’implication des citoyens dans la prise 
de décision 

� Augmentation des inégalités, liées aux disparités 
géographiques en matière d’accès aux services

� Augmentation des inégalités et augmentation du 
nombre de ménages précaires, liées à la perte 
d’emplois et d’établissements sur le territoire et 
des départs en retraite…

III. Cohésion sociale 
III.6 Synthèse
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IV. Equipements et services 
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Equipements et services aux particuliers
Source : INSEE, BPE 2015

En termes d’équipements et de services, le territoire du SYTEC 
est organisé autour de :

- Un pôle supérieur : Saint-Flour
- 2 pôles intermédiaires : Murat et Massiac
- 9 pôles de proximité : Neussargues, Neuvéglise, Pierrefort, 

Chaudes-Aigues, Condat, Ruynes-en-Margeride, Saint-
Urcize, Laveissière et Allanche

- 4 pôles de périphérie qui ne se trouvent pas sur le territoire 
mais qui influent sur certaines communes du SYTEC : 
Brioude (Nord-Est), Saint-Chély d’Apcher (Sud-Est), Laguiole 
(Sud-Ouest) et Riom-ès-Montagne (Nord-Ouest).

- Les 3 pôles d’Aurillac, Clermont-Ferrand et Rodez qui 
concentrent certaines fonctions métropolitaines.

Liste des  équipements et services aux particulier, voir Annexes



En termes d’équipements et de services, le territoire du SYTEC est organisé 
autour de :

Saint-Flour  Communauté : 5 maisons des services public et relais service public :
- Siège d’entreprises (St Flour)
- Pôle de proximité/ Maison des services (Ruynes en Margeride)
- Antenne territoriale + pôle de proximité et Maison des services (Chaudes-

Aigues)
- Antenne territoriale + pôle de proximité + Maison de services (à Pierrefort)
- Pôle de proximité Maison des services (Neuvéglise)

Hautes-Terres Communauté : 5 maisons des services publics (dont 2 en projet)
- Maison des services au public de Condat (projet)
- Maison des services à Allanche
- Murat (CPAM, UDAF, FONGECIF et CAF en visio si demandé 48h avant)
- Neussargues
- Massiac

Projets et dynamiques en cours en 2017

• Aménagement d’une maison des services publics : Neuvéglise-sur-Truyère
et Saint-Georges (Le Pirou)

• Construction d’un centre des services et du télétravail
• Aménagement de la future Maison de l’habitat à Saint-Flour en 2018

Source : Site internet CyberCantal

IV. Equipements et services 
IV.1 Services publics
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Différentes OPAH et actions de
la part du Pays SFHA ont été
menées en termes de
rénovation et de réhabilitation
des logements. Le parc de
logements est cependant
toujours inconfortable pour
16,9% des résidences
principales en 2009 (sans
baignoire, ni douche, ni WC) et
potentiellement indigne pour
19,6% du parc occupé. Cette
situation est accentuée sur les
territoires de la Margeride et du
Cézallier.

� La précarité énergétique des
logement constitue un enjeu
prioritaire sur le territoire :
l’étude Habitat Mobilité 2012
pointait un parc plus énergivore
que la moyenne nationale
(classe E)

Age du parc immobilier 

IV. Equipements et services 
IV.2 Logement - Habitat
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Logements
Résidences 
principales

Résidences 
secondaire

s

Logements 
vacants

Maisons
Apparteme

nts
T1 T2 T3 T4 T5 ou +

SYTEC 28 845 17 583 7 585 3 675 22 803 5 849 291 1 265 2 990 5 100 7 935

SYTEC % 100% 61% 26,3% 12,7% 79% 20% 1% 4% 10% 18% 28%

Cantal 99 913 68 254 20 408 11 251 75 051 24 302 1 613 5 424 11 707 19 947 29 563

Cantal % 100% 68,3% 20,4% 11,3% 75,1% 24,3% 1,6% 5,4% 5,4% 20% 29,6%

Source : INSEE 2014

La part de logements vacants (12,7%) et secondaire (26,3%) est particulièrement importante sur le territoire.

46% des logements du SYTEC sont de type « quatre pièces ou plus ». La surreprésentation de T5 ou plus sur le territoire
témoigne du dimensionnement historique de l’habitat, adapté à la structure traditionnelle du ménage paysan de la fin
du XIXe siècle (nombreux enfants, plusieurs générations vivant sous le même toit, présence des ouvriers…).

Aujourd’hui cependant, les besoins ont évolué, le nombre de ménages augmente alors que le nombre de personne par
ménage diminue. Ainsi la demande de logements de plus petite taille, adaptés aux besoins des ménages de deux
personnes ou moins va être amené à augmenter.

De la même façon, le parc immobilier doit tenir compte du vieillissement de la population. Par exemple, on dénombre
aujourd’hui deux projets innovants proposant une offre adaptée aux seniors vivant dans des zones isolées : A Clavières
(Accueil pendant l’hiver de personnes âgées / réhabilitation d’un ancien hôtel) et à Valuéjols. Ces deux projets sont
portés par les communes qui se sont portées acquéreurs.

IV. Equipements et services 
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Adéquation entre besoins et offre de logement

35,8% des personnes vivent seules sur le territoire, un chiffre à mettre en comparaison avec une offre de T3 ou – ne
représentant que 16% du parc des résidences principales.
Ce décalage entre offre et besoin est particulièrement prononcé sur certaines zones du territoire (notamment le nord-
ouest du SYTEC).

Source : INSEE 2014

Part et nombre de ménages d’une personne

IV. Equipements et services 
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Relais petite enfance

IV. Equipements et services 
IV.3 Petite enfance
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Beaucoup de demande d’assistantes maternelles,
sur les communes de St-Flour, Neuvéglise, Murat et
Massiac. Les secteurs de Pierrefort et Allanche sont
en revanche trop pourvus par rapport au nombre
d’enfants. (source : entretien PMI de Saint-Flour)

Les assistantes maternelles de l’est-Cantal



Gamme de proximité Nb

École maternelle 2
École élémentaire 43

(Sources : données INSEE BPE 2012, Odomatrix, calcul 
ARDTA)

Le temps d’accès moyen des habitants du Pays de Saint-
Flour aux services d’éducation du premier et second
degré est de 45 minutes, un temps supérieur à la
moyenne auvergnate (36 minutes).

IV. Equipements et services 
IV.4 Education 
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Effectifs des écoles élémentaires publiques en 
2016 : 
2 154 élèves, avec une moyenne de 57 élèves 
par école.

Source : Rectorat Clermont-Ferrand



Gamme intermédiaire Nb

Collège 10

Gamme Supérieure Nb

Lycée d'enseignement général et/ou 
technologique

2

Lycée d'enseignement professionnel 1
Centre de formation d'apprentis (hors 
agriculture)

3Source :  données INSEE BPE 2015

IV. Equipements et services 
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Source : DOSE IA15, chiffres 2017 

18%

82%

Les effectifs scolaires sont relativement
constants depuis 2010, mais enregistrent une
légère baisse depuis 2013 pour les écoles
maternelles et primaires, et depuis 2016 pour les
collèges et lycées. En 2017, il y a ainsi dans le
public sur le territoire : 2 203 élèves en école
primaire, 1208 élèves au collège et 689 élèves
au lycée.

La répartition des élèves entre secteur public et
privé (primaire et secondaire) est très similaire à
la moyenne nationale (83% scolarisés dans le
public et 17% dans le privé en 2016)

NB : ces chiffres concernent les écoles maternelles, primaires, les 
collèges et lycée, ils ne tiennent pas comptent des effectifs des 
maisons familiales et rurales, ni du lycée agricole  



IV. Equipements et services 
IV.4 Education 

78

Entre 2006 et 2011 le
territoire enregistre une
augmentation significative
du nombre d’enfants de 3
à 11 ans habitant dans les
bassins scolaires autour de
Saint-Flour (Les Ternes,
Talizat), Murat, Allanche et
Condat. Cela est du à
l’augmentation du taux
de fécondité à partir des
années 2000 sur l’Est-
Cantal.
A l’inverse, les secteurs de
Chaudes-Aigues et
Pierrefort ont perdu des
habitants de moins de 11
ans.
Les dynamiques de
regroupement
pédagogiques
intercommunaux ont
permis de maintenir des
établissements.
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Il existe des disparités au sein du territoire
en matière d’accessibilité aux écoles. Les
bassins scolaires des communes les moins
denses du territoires voient leur temps
d’accès moyen passer au dessus de 11
minutes.



IV. Equipements et services 
IV.4 Education - Offre Post-Bac
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Concernant l’enseignement secondaire et supérieur, le territoire dispose de 4 lycées et d’un centre de formation
d’apprentis. Ces établissements produisent l’offre d’enseignement et de formation suivante :

• Des parcours d’apprentissage complets sur certaines filières notamment sur la filière bois : le Lycée Joseph
Constant (Murat) propose des formations d’ébeniste, métier d’art, sculpture ornemaniste, marqueterie,
technicien construction bois, menuiserie (CAP/Bac Pro) ou encore des cours du soir (post-bac) mis en place
par le GRETA des Monts du Cantal et des ateliers découverte des Arts du Bois.

• Une offre complète de formation aux métiers du cheval (de la 4ème au BTS) à la Maison Familiale et Rurale de
Massale

• Le territoire est également doté d’une offre de baccalauréat généraliste, technologique (Bac SMTG) et
professionnelle (Bac Pro gestion administration et maintenance des équipements industriels) au Lycée Polyvalent
de Haute Auvergne de Saint-Flour. Ce dernier propose une filière BTS Assistant Gestion PME-PMI.

• Le Lycée Saint-Vincent la Présentation propose outre la filière généraliste, une formation sanitaire et social (Bac
Pro, CAP), notamment « Services aux personnes et aux territoires ».

• Le Lycée professionnel agricole Louis Mallet (Saint-Flour) propose un BTS technico-commercial (produits
alimentaire et boissons).

• IFAS Ecole des aides soignantes (CHU Saint-Flour)

Au-delà des BTS, le territoire du SYTEC est cependant peu pourvu en offre d’enseignement supérieur ce qui constitue
un motif de départ pour les jeunes étudiants.



Petits commerces de 

proximité
Nb

Épicerie 31

Boulangerie 41

Supérette 14

Boucherie charcuterie 23

Produits surgelés 2

Poissonnerie 1

Magasin de vêtements 33

Librairie papeterie journaux 12

Avec 155 commerces de
proximité, le territoire est encore
assez bien maillé.
23 communes disposent d’au
moins une boulangerie.

Source : INSEE, BPE 2015

IV. Equipements et services 
IV.5  Commerces de proximité
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Équipements services aux particuliers Nb
Banque, Caisse d'Epargne 29
Bureau de poste, relais poste, agence 
postale 41
Réparation automobile et de matériel 
agricole 67
Maçon 72
Plâtrier, peintre 61
Menuisier, charpentier, serrurier 77
Plombier, couvreur, chauffagiste 68
Électricien 38
Entreprise générale du bâtiment 10
Coiffure 59
Restaurant 134
Agence immobilière 16
Soins de beauté 14

52 communes disposent d’au moins un
restaurant (soit plus de la moitié d’entre elles).
Il s’agit de l’équipement qui maille le plus le
territoire (suivi des agences, bureaux et relais
de la poste, présents dans 38 communes).

IV. Equipements et services 
IV.6 Equipements et services aux particuliers
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Gamme de proximité Nb

Médecin omnipraticien 37
Chirurgien dentiste 22
Infirmier 63
Masseur kinésithérapeute 23
Pharmacie 18

Risque de désertification médicale :

� Quelles solutions pour acheminer les
patients vers les « pôles » santé du territoire ?
Quelles innovations possibles
(télémédecine…) ?

26 médecins généralistes en 
exercice en Juillet 2017 dont 
13 ont plus de 60 ans. (voir 

annexes II.)

IV. Equipements et services 
IV.7 Santé
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Gamme intermédiaire Nb
Sage-femme 1
Orthophoniste 3
Pédicure, podologue 8
Laboratoire d'analyses et de biologie 
médicale

2

Ambulance 6
Personnes âgées : hébergement 14
Personnes âgées : soins à domicile 5
Personnes âgées : services d'aide 0
Garde d'enfant d'âge préscolaire 1

Gamme supérieure Nb
Établissement de santé de court, moyen ou long 
séjour

7

Établissement psychiatrique 1
Urgences 1
Maternité 1
Centre de santé 1
Spécialistes : gynécologues, cardiologues, 
pédiatres…

12

Services aux personnes handicapées 11

Le temps moyen
d’accès aux services
hospitaliers d’urgence
est de 30 minutes sur le
territoire contre 26
minutes pour l’ensemble
de l’Auvergne. Ce
temps d’accès peut
monter jusqu’à 51
minutes pour certaines
communes (calculs
ARDTA).

Source :  données INSEE BPE 2015

IV. Equipements et services 
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Source :  données INSEE, BPE 2015

IV. Equipements et services 
IV.7 Santé
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Equipements de santé gamme supérieure

Pour un certain nombre d’équipements de la
gamme supérieure de santé, les habitants se
tournent vers les pôles d’Aurillac et de Clermont-
Ferrand (à une heure de route de Saint-Flour).

Cette situation pourrait être amené à évoluer
avec l’essor de la télémédecine.

Gamme supérieure Nb
Établissement de santé de court, moyen ou long 
séjour

7

Établissement psychiatrique 1
Urgences 1
Maternité 1
Centre de santé 1
Spécialistes : gynécologues, cardiologues, 
pédiatres…

12

Services aux personnes handicapées 11



Un effort de prévention centré sur les communes les plus
importantes.

IV. Equipements et services 
IV.7 Santé

86



Une forte mortalité par cancer et par maladies
cardiovasculaires (mode de vie incriminé, régime alimentaire,
sédentarité).
Une prévalence des cas de diabète relativement faible.

IV. Equipements et services 
IV.7 Santé
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Interrogée dans le cadre du diagnostic, la chargé de mission responsable du CLS précise qu’une attention
particulière est portée sur le territoire au parcours de la personne âgée : construction des parcours, maintien à
domicile et l’organisation des suivis.

• Une offre à faire évoluer sur l’hébergement temporaire ou de jour et le maintien à domicile :

�Mise en place de résidences courtes (soutenu par l'ARDTA), d'une maison de l'autonomie (à l'intérieur de la
maison de la solidarité), actions d'éducation et de thérapeutique (cofinancé par LEADER).

� Projets à Clavière et Valuéjols avec une approche saisonnière : un restaurant au rez-de–chaussée et de
l’hébergement pour personnes âgées à l’étage (en hiver). L’un des enjeux est également de favoriser le lien
intergénérationnel et de lutter contre le déracinement.

• Certains attributs de pôle hospitalier central vont basculer de Saint-Flour à Aurillac, cela ne peut se faire au
détriment de la qualité de soin.

• Problématique de la sédentarité :

�Dispositif Sport-Santé de Hautes-Terres Communauté

IV. Equipements et services 
IV.7 Santé
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Des difficultés d’accès aux médecins
généralistes dans certaines zones du
territoire : Cézallier, pays de Massiac…

Au-delà de la distance au généraliste,
l’accessibilité à certains équipements de
santé intermédiaire et supérieur peut se
révéler problématique dans certaines
parties du territoire notamment à Condat
ou Allanche.

• Sur l'isolement, la précarité et
l'accessibilité, une expérimentation
avait été menée dans le Puy-de-Dôme
par Médecins du monde et concluait
l'échec de l'offre itinérante de soin.
Dispositif RESCORDA (réseau de santé
et de coordination d'appui) soutenu
financièrement par l'ARS.

• Du fait de l'A75, les habitants se
tournent davantage vers Clermont-
Ferrand que vers Aurillac en cas de
besoin.

IV. Equipements et services 
IV.7 Santé
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Cet indicateur d’accessibilité potentielle localisée (APL) tient
compte du niveau d’activité des médecins pour mesurer
l’offre et du taux de recours différencié par âge des
habitants pour mesurer la demande.
Il s’agit d’un indicateur local, calculé au niveau de chaque
commune mais qui considère également l’offre de médecins
et la demande des communes environnantes.

SYTEC : 56,6 ETP/100 000 habitants
France : 69,0 ETP/100 000 habitants

2026 habitants (5,5%) vivent dans une commune dont l’APL
est nul

Une moins bonne
accessibilité aux soins dans
les petites communes du
Cézallier du Massif Central
et de la Margeride.

� Risque de renoncement
au soins

IV. Equipements et services 
IV.7 Santé
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Conséquences en termes de polarités et armature urbaine du territoire :

� Santé et Nouvelles Technologies

L’accessibilité aux soins est une aménité déterminante pour l’installation de nouveaux arrivants comme pour le
maintien des populations. A défaut d’une accessibilité « en personne » du médecin, les nouvelles technologies de
l’information et de la communication (NTIC) pourrait constituer une piste pour éviter qu’une offre de soin trop
éloignée ne constitue un frein au développement de certains villages ou ne provoque une augmentation des
renoncements aux soins. De plus la télémédecine favorise un exercice stimulant pour les nouveaux médecins en
leur permettant de pouvoir solliciter l’avis de leur confrères comme c’est le cas lors de leurs études.
La télémedecine induit une meilleure qualité de soin pour de nombreuses pathologies (notamment psychiatriques
ou neurologiques). En effet ce procédé est moins invasif qu’une visite à l’hôpital qui induit en elle-même un stress
pour certaines personnes et peut aggraver leur symptômes. En quelques sorte pour ces pathologies : l’hôpital
provoque l’hospitalisation.
Il peut donc s’agir en outre d’un moyen de renforcer l’attractivité du territoire pour l’installation de nouveaux
médecins. La piste de la généralisation de la télémédecine rendrait cependant le déploiement homogène de la
fibre sur le territoire d’autant plus déterminant (ce qui n’est pas encore le cas, voir partie Communication et
Desserte Numérique).
La télémédecine concerne 5 types d'actes : téléconsultation (consultation à distance souvent accompagné par
une infirmière), télé-expertise (expertise entre médecins par mail ou visio sécurisés pour la transmission de données
de santé), téléassistance (pendant une consultation pour un acte), télésurveillance médicale…

IV. Equipements et services 
IV.7 Santé
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Ce qui existe sur le territoire :
• Initiative Cyber Cantal lancée en 2013. Aujourd’hui limitée à certains actes spécialisés, cette pratique pourrait

se généraliser aux actes « classiques » dans les années à venir.
• L’Hôpital de Murat est par exemple équipé en Télé-imagerie (les radios sont réalisées puis interprétées à

Clermont).
• TéléAVC pour les prises en charge urgente des accidents cardio-vasculaires : lorsqu’un patient est suspecté

d’avoir un AVC l’examen est effectué à Aurillac puis transmis au neurologue de garde en visioconférence qui
va apporter son aide par la suite lors de la suite du diagnostic.

• A Pierrefort, le Foyer d’Accueil pour Personnes Cérébrolésées est équipé en Télémedecine. Les filières de
télémédecine qui y sont mises en place sont : la dermatologie, la cardiologie, la pneumologie, la médecine
interne, infectiologie, médecine physique et réadaptative.

• En 2015 : 2 actes (une téléconsultation dermatologie et une téléexpertise dermatologie)
• En 2016 : 2 actes (téléexpertise en dermatologie et pneumologie)

� La pratique de la Télémédecine sur le territoire reste limitée les filières en place ne répondent pas forcément
à la demande, par exemple pour les pathologie spécifiques des patients âgés (escarres, alzheimer…)

Quels freins pour la télémédecine ?
• Législatifs : en attente d’un décret qui autorise la tarification des actes de télémédecine pour l’ensemble des

actes médicaux et non plus simplement pour certains établissements médicaux spécialisés (aujourd’hui réalisés
à titre bénévoles par les médecins participants)

• Harmonisation des logiciels et supports utilisés à l’échelle nationale (diffèrent dans chacune des Régions) afin
de permettre des coopérations plus simples entre praticiens de régions différentes

• Sectorialisation de certaines spécialités médicales (psychiatrie notamment qui est une demande sur le territoire)

Ce qui pourrait exister ? :
• Drones défibrillateur
• Infirmières pour les actes simples et médecins en visio (c’est déjà le cas pour certains suivis notamment

cardiovasculaires)
• Généralisation de la télémédecine à d’autres types d’actes (en lien avec l’ARS)

IV. Equipements et services 
IV.7 Santé
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� Les Maisons de Santé

Le médecin est la clef de voûte d’un pan entier de l’économie locale présentielle : garder son médecin, c’est garder
une offre de soin mais c’est aussi garder sa pharmacie, les emplois et les familles associées…
L’une des façon d’améliorer l’attractivité du territoire pour les médecins consiste à améliorer leur conditions d’activité
notamment par la création de Maisons de Santé, lieux où l’on retrouve l’ensemble des professions médicales et
paramédicales de proximité.

Ce qui existe :
• 5 Maisons de Santé ; 2 en projet

Quels Freins ?
• Veiller à partir du besoin des médecins, condition essentielle de la réussite d’une Maison de Santé

IV. Equipements et services 
IV.7 Santé

93



IV. Equipements et services 
Synthèse de l’accessibilité aux services
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Extrait du Schéma Départemental de l’Amélioration de l’Accessibilité des services au public 2018-
2023 Cantal

Les « zones grises » les 
plus foncées 
représentent les 
communes les plus 
éloignées de tous les 
services.
Ces zones 
d’éloignement sont ici 
définies comme étant 
celles situées : 
• A plus de 10 minutes 

d’un pôle de 
services  de 
proximité

• À plus de 20 minutes 
d’un pôle de 
services 
intermédiaires

• À plus de 30 minutes 
d’un pôle de 
services supérieurs

Sur le territoire de l’Est-
Cantal, les communes 
concernées donc 
principalement 
localisées à l’extrême 
Nord, à l’Est et à 
l’Ouest du territoire 



Forces Faiblesses

� Un territoire bien pourvu en équipements : 4,73 
équipements pour cent habitants, contre 4,24 
pour le Cantal et 3,44 pour la moyenne nationale

� Relative bonne répartition des équipements de 
proximité (écoles, santé, commerces…, mais 
polarisation des équipements intermédiaires et 
supérieurs autour de St Flour, Murat et Massiac. 

� Un service public qui a déjà entamé sa mutation,
par exemple à Neuvéglise : les permanences 
CPAM / CAF se font par Skype, un conciliateur de 
justice, la Mission Locale et l’ASED se regroupent 
dans une Maison des Services.

� Des infrastructures de santé de qualité

� Quelques zones « défavorisées » en matière 
d’accès aux services (Ex : Cézallier au nord, zones 
montagneuses). NB : Il s’agit principalement de 
communes où l’âge moyen est plus élevé que la 
moyenne.

Opportunités Menaces

� Recours aux outils numériques (Santé, Service 
Public)

� Itinérance de certains services
� Mutualisation / Guichet unique pour maintenir le 

taux d’équipement

� Baisse de population � Difficulté de maintenir 
certains équipement

� Vieillissement � Difficultés d’accès et mutation 
des besoins

� Baisse de l’offre de soins de santé � départ des 
médecins en retraite / Non remplacement, 
déplacement vers Aurillac de certains services et 
équipements de l’hôpital de St Flour

IV. Equipements et services 
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V. Mobilité
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Principaux flux du territoire

A75 : 15 000 véhicules/jour
N122 (Massiac <> Murat <> Lioran) : 5000
véhicules/jour
D926 (Saint-Flour<>Murat) : 5000 véhicules/jour

Le territoire est traversé du nord au sud par
l’autoroute A75 Paris-Montpellier. Cet axe
représente majoritairement des flux de transit
: les véhicules ne s’arrêtent pas sur le territoire
et ne lui apporte pas des flux de richesse
particuliers (trouver les chiffres).
L’autoroute est cependant une infrastructure
déterminante pour le territoire, rapprochant
sensiblement les habitants des villes de
Clermont-Ferrand et Montpellier.

Les flux de véhicules se concentrent sur la
route nationale N122 traversant Massiac,
Neussargue puis Murat et reliant le territoire à
Aurillac ainsi que la RD 926 entre Saint-Flour et
Murat

NB : Le contournement de St Flour devrait
modifier ces flux, notamment sur la N122
entre la sortie de l’autoroute et la sortie
ouest de St Flour.

V. Mobilité
V.1 Principaux flux sur le territoire
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Les migrations pendulaires les plus importantes s’effectuent entre
Saint-Flour et les communes proches (Saint-Georges, Chaudes-
Aigues).

Le temps de trajet moyen domicile travail est inférieur à la
moyenne auvergnate (18,3 minutes) et nationale (22,6 minutes),
contrairement au temps de trajet domicile-étude qui est lui
supérieur de quelques secondes.

Temps moyen 
(minutes)

Domicile
-travail

Domicile
-études

CC du Cézallier 14,6 19,2

CC Caldaguès Aubrac 8,6 17,8

CC du Pays de Massiac 11,7 17,3

CC du Pays de Murat 17,2 13,6

CC du Pays de Pierrefort-
Neuvéglise

9,9 21,1

CC de la Planèze 13,9 20,9

CC Saint-Flour Margeride 16,1 20,4

Pays de Saint-Flour 13,7 18,8

Temps de trajet moyen (source : INSEE 2010)V. Mobilité
V.1 Principaux flux sur le territoire

Déplacements domicile – travail 
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On observe sur le SYTEC un allongement des déplacements domicile-travail au cours des 15 dernières années.

Cet allongement des distances dans un territoire au relief accidenté et une offre de transport en commun
lacunaire assoie la voiture comme le moyen de transport privilégié des habitants du territoire, avec 73% des
déplacements domicile-travail.

Source : INSEE, Recensement de la population, caractéristiques de l’emploi (2013)

V. Mobilité
V.2 Les pratiques de mobilité professionnelle
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Les mobilités au regard des « centralités du quotidien » :

Les déplacements domicile-travail ou domicile-études sont loin de donner la pleine mesure de l’état des
pratiques de mobilité sur un territoire dans la mesure ou sur le territoire du SYTEC, 58% de la population ne fait
pas partie des actifs occupés (un chiffre amené à passer à 65% d’ici 2050 selon l’application des projections du
scénario central de l’INSEE).

Ainsi, seul 24% des km parcourus le serait dans le cadre du travail (CGDD, 2010). Or en France, 20% des
travailleurs sont mobiles c’est-à-dire que le déplacement d’ordre professionnel ne prend pas pour eux le sens
de « domicile-travail » (Davezies et al., 2008). Si l’on ajoute l’émergence de nouvelles formes comme le télé-
travail : il devient indispensable d’aborder les déplacements sous un angle complémentaire, celui des
centralités du quotidien.

A des échelles fines (et pour des territoires où les flux sont difficiles à modéliser du fait de leur faiblesse), il est
donc judicieux de s’appuyer sur l’offre d’équipement et leur répartition sur le territoire et de considérer ces
derniers comme les finalités des déplacements.

Le niveau d’équipement de chaque commune est fonction de la quantité d’équipement mais aussi de leur
diversité.

V. Mobilité
V.3 Analyse des motifs et besoins des déplacements (navettes emplois, loisirs, 
commerces…)
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Analyse des rapports annuels du transport à la demande (TAD) des EPCI :

Il existe une offre complète de Transport à la Demande sur le territoire, ceux-ci représentent en 2015 :

-Pays de St Flour – Margeride : 544 voyages, 336 courses, 48 usagers (Clavières concentre le plus grands
nombre d’usagers =9), un nombre d’usagers et de trajets en augmentation depuis 2013

-CC du Pays de Pierrefort-Neuvéglise en 2015 : 449 voyages (dont près de la moitié à destination de Saint-
Flour), 154 utilisateurs (originaire majoritairement de Brezons et Pierrefort)
Motifs de déplacement :

• Trajets intracommunautaire (courte distance) : courses, coiffeur, rdv médicaux, covoiturage, visite
familiale

• Trajets à destination de St-Flour : courses, rdv médicaux, Gare SNCF, visite de famille, démarche
• Trajets à destination d’Aurillac : Rdv médicaux, aéroport Aurillac, démarche

>> Depuis la fusion des communautés de communes, les deux services continuaient à co-exister, l’une des
actions du nouveau Contrat de Cohésion Sociale de Saint-Flour Communauté consiste précisément à
harmoniser ce service sur le territoire.

- Pays de Murat : 687 usagers

V. Mobilité
V.3 Analyse des motifs et besoins des déplacements (navettes emplois, loisirs, 
commerces…)
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Source : Diagnostic Habitat Mobilité Pays de Saint-Flour, 2012 

L’offre de transport en commun est de bonne qualité entre
les trois pôles principaux du territoire (Saint-Flour, Murat et
Massiac) et les métropoles de Clermont-Ferrand et Aurillac
(par train TER).

En revanche s’agissant de certaines liaisons internes au
SYTEC, les fréquences proposées ne permettent pas de
couvrir l’ensemble des besoins. Par exemple le bus
départemental reliant Saint-Flour à Chaudes-Aigues fait un
aller-retour par jour, en semaine uniquement : une offre
adaptée au public scolaire, mais relativement inadaptée à
d’autres publics.

V. Mobilité
V.4 État des lieux de l’offre de transport en commun
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V. Mobilité
V.4 État des lieux de l’offre de transport en commun - Synthèse
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Indicateur
Pays de Saint-
Flour en 2012

Nombre de trajets des 
TAD par an

2000

Mouvements domicile-
travail quotidien

30 000 mvts/jour

Taux d’usage des 
transport en commun

domicile travail
1% (2013)

Mvmt domicile travail 
vers l’extérieur du Pays

6%

Maillage en arrêt de TER
84 arrêts

3,5 arrêts/100km²
(très faible)

Nombre de voyageurs 
Car et TER par jour

35 (Car) + 250 
(Train)

Un territoire peu maillé en
arrêts de transport en
commun pour un usage de
ce mode de transport
marginal. Il représente en
effet 1% des déplacements
domicile-travail et 0,5% des
trajets quotidien contre
4,2% en Auvergne (INSEE
2010, Pays de Saint-Flour).

Ce constat s’explique
notamment par le fait que
les temps de trajets sont
sensiblement rallongés pour
la plupart des
déplacements en transport
en commun par rapport à
la voiture individuelle (en
moyenne 40%) hormis pour
la liaison directe en train
entre Murat et Massiac.

Source : Étude Habitat et Mobilité - Pays de Saint-Flour Haute-Auvergne, 
2012

V. Mobilité
V.4 État des lieux de l’offre de transport en commun
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Aire de covoiturage
recensées en 2012.

Source : Diagnostic Habitat
Mobilité Pays de Saint-Flour

V. Mobilité
V.5 État des lieux de l’offre de covoiturage

Covoiturage de plateforme :

• BlaBlaCar
• Association covoiturage Auvergne

(Conseil Départemental du Cantal)
• ID Vroom (lignes de covoiturage

régulières)
• Carstops Covoiturage
• Le Bon Coin

La plateforme BlablaCar offre le plus grand
nombre de trajets sur le territoire
(covoiturages ponctuels et de longue
distance).

L’offre de covoiturage du quotidien (courte
distance) est en revanche morcelée.
Malgré l’augmentation du nombre
d’utilisateurs, la multiplication des
plateformes de covoiturage ne permet pas
aujourd’hui d’atteindre la taille critique et
d’offrir des fréquences satisfaisantes.

105



Un certain nombre de communes auront, du fait de leur enclavement, du relief et
de leur structure d’âge, d’un accès restreint au haut débit, plus de difficultés à faire
modifier leurs usages notamment à aller vers des pratiques de mobilité douces mais
aussi alternatives s’appuyant sur les NTIC.

Part des locaux éligibles toutes technologies à un débit supérieur à 3 Mb/s

V. Mobilité
V.6 État des lieux des besoins de déplacements, en lien avec les projections 
démographiques (services collectifs, pratiques partagées, covoiturage, modes doux …) à 
l’intérieur et vers/depuis l’extérieur du territoire
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• Location de VAE pour Saint-Flour Communauté : système de vélo en libre service à l’étude.

• Location de VAE et de véhicules électrique par Hautes-Terres Communauté : 15 vélos prévus à usage touristique

Taux 
d’équipement 
des ménages

Part des 
ménage ayant 

une seule 
voiture

Part des 
ménages ayant

deux voitures 
ou plus

Parc 
automobile 

(2017)
Véhicule/hab.

Cantal 86,4 % 47,1 % 39,2 % 73 399 0,502

France 
métropolitaine 

81,1 % 46,6 % 34,5 % 32 074 202 0,478

Équipement automobile des ménages en 2014

Un parc automobile important, un gisement intéressant pour aller vers de nouveaux usages (économie de la
fonctionnalité).

Source : INSEE, 2014, SDES-RSVERO

Dans les territoires ruraux, 50% des déplacements font moins de 5 km, cette problématique de la distance-proche
est une porte d’entrée intéressante pour construire un projet de mobilité durable. Ce d’autant plus que ces
déplacements permettent d’investir le champs des mobilités douces. A condition de développer et mettre en
valeur l’offre existante (vélos à assistance électrique notamment).

V. Mobilité
V.7 Projets et dynamiques en cours (notamment services de TAD des EPCI)
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En moyenne, une voiture reste inutilisée 90% du temps. De nombreuses initiatives se servant des nouvelles technologies et basées sur
l’économie de la fonctionnalité, pourraient trouver dans ce gisement de 18 737 véhicules une opportunité pour de nouveaux
usages (location entre particuliers, autopartage…). Ces approches privilégient l’offre de prestation de mobilité à la possession d’un
moyen de transport. Il s’agirait d’un moyen d’améliorer la qualité de vie, limiter la précarité énergétique ainsi que l’impact
climatique du territoire (puisque dans les territoires ruraux, les déplacements en voiture représentent le premier poste d’émissions de
gaz à effet de serre). Source : SDES-RSVERO

Le nombre de voitures par
habitant dans le Cantal n’a
cessé de diminuer depuis
2011, passant de 0,52 à 0,505.

En appliquant ce ratio au
territoire du SYTEC (population
2014), celui-ci compterait 18
737 véhicules

V. Mobilité
V.7 Projets et dynamiques en cours (notamment services de TAD des EPCI)
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Un parc automobile qui intègre de plus en plus de solutions alternatives à la motorisation
essence ou diesel, à l’échelle départementale et de l’est-cantal.

Source : SDES-RSVERO

Flottes des Collectivités

• Haute-Terres Communauté : une dizaine de véhicules
• Ville de Saint-Flour : 1 véhicule
• Saint-Flour Communauté : acquisition de véhicules à l’étude

� Possibilité pour les collectivités de faire de l’autopartage avec leurs véhicules lorsqu’ils ne sont pas utilisés

V. Mobilité
V.7 Projets et dynamiques en cours (notamment services de TAD des EPCI)
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Forces Faiblesses

� Plusieurs axes de circulation structurants • Un usage massif de la voiture individuelle (culture à 
faire évoluer)

• Une population vieillissante (mobilités douces plus 
difficiles)

Opportunités Menaces

� Recours aux financements TEPCV pour 
développer une offre de transport plus « durable » 
(Ex : VAE, TAD…)

� Des actions à mettre en place pour capter les flux 
de l’A75 

� Un taux d’équipement supérieur à la moyenne �
Opportunité de développement de nouveaux 
usages (location entre particuliers, co-
voiturage…)

� Véhicules électriques adaptés aux usages locaux 
et utiliseraient l’électricité produite sur le territoire

� Enclavement des communes les plus isolées
� Des difficultés croissantes compte tenu du 

vieillissement de la population 
� Risques liés à l’augmentation du coût des 

carburants
� Concurrence entre les initiatives locales, 

notamment en matière de co-voiturage

V. Mobilité
V.8 Synthèse
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VI. Communication et desserte 
numérique
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62%

38%

Est-Cantal 
(arrondissement départemental de Saint-Flour)

Population éligible

Population non
éligible

Source : Observatoire de France Très Haut Débit (juin 2015).

88%

12%

France

Population éligible

Population non
éligible

Part des locaux éligibles toutes technologies à un débit supérieur à 3 Mb/s

Un certains nombre de mutations sociétales repose sur l’accès et l’utilisation des nouvelles technologie, à ce
titre garantir un accès égal pour tous sur le territoire est un enjeu majeur. Le service public, la santé, l’activité
économique seront tous dépendant de ces infrastructures en cours de déploiement sur le territoire.

VI. Communication et desserte numérique 
VI.1 État de lieux de la couverture numérique du territoire
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Source : Observatoire 
France THD

Une bonne couverture numérique dans les « grosses » communes du 
territoire. 

VI. Communication et desserte numérique 
VI.1 État de lieux de la couverture numérique du territoire
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Source : Observatoire de France Très Haut Débit (juin 2015).

Le territoire du SYTEC est encore
globalement sous-équipé en réseau
très haut-débit.

Il existe une disparité très forte au sein
du territoire : les plus grand pôles
concentrent la meilleure desserte
numérique : Saint-Flour et sa
périphérie directe, Massiac avec plus
de 96% de la population ayant
accès au très haut débit (THD) et
Murat, Condat, Chaudes Aigues à
plus de 90%.

Les petits villages plus éloignés de ces
pôles comme Montgreleix, Laurie,
Clavières, Val d’Arcomie, Paulhenc
ou Pierrefort (parmi d’autres) sont eux
à 0% d’accessibilité THD.

Une commune (Peyrusse) est
considéré comme zone blanche (n’a
accès qu’à la 2G).

Part des locaux éligibles toutes technologies à un débit supérieur à 3 Mb/s

VI. Communication et desserte numérique 
VI.1 État de lieux de la couverture numérique du territoire
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Source : France Très Haut Débit

Carte des mesures de zones blanches

VI. Communication et desserte numérique 
VI.1 État de lieux de la couverture numérique du territoire
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Carte des mesures de zones blanches

VI. Communication et desserte numérique 
VI.1 État de lieux de la couverture numérique du territoire

Le territoire bénéficie de la dynamique portée par la
régie Auvergne Très Haut Débit.

La carte interactive fournie par cette dernière
montre un développement de la desserte en fibre,
celui-ci s’opèrant en priorité sur les bourgs centres du
territoire.

Légende

Source : Site Auvergne Très Haut Débit, consulté le 24/01/2018. 
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Forces Faiblesses

� Couverture satisfaisante dans les principales
communes du territoire

• Un rattrapage nécessaire des petites communes 
du territoire, pour le filaire, et pour l’ensemble du 
territoire en matière de 3G et 4G

Opportunités Menaces

� Améliorer la couverture pour développer les 
initiatives innovantes (Type Télécentre)

� Manque d’attractivité des actifs / Baisse des 
opportunités en matière de création d’activité, 
d’accès aux services… des habitants du territoire

VI. Communication et desserte numérique 
VI.2 Synthèse
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VII. Diagnostic de l’économie 
présentielle
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119

Economie résidentielle Economie touristique

Economie 

présentielle

Services à la personne Commerce au détail Artisanat

Services « familiaux »

Assistantes maternelles 

(à leur domicile)

Aides aux personnes 

âgées ou 

handicapées

Entretien du domicile

gardes d'enfants et 

soutien scolaire

Enjeux spécifiques :  

� Emploi des femmes � 9 salariés de 

particuliers sur 10 sont des femmes (INSEE, 

2012)

� Emploi des seniors � 2 salariés de 

particuliers sur 5 ont plus de cinquante ans 

(INSEE, 2012)

Milieu associatif

ESS

Voyagistes

Transports

Hébergement 

marchand

Hébergement non 

marchand

Activités culturelles, 

sportives et de loisirs

Gestion et valorisation  

des déchets

Economie de la 

fonctionnalité

Consommation durable 

: mobilité, alimentation, 

énergie, construction… 

Economie Circulaire

Silver Economy

Enjeux spécifiques :  

� Création d’emplois et démographie :

�Le dynamisme du commerce de proximité est 

particulièrement marqué dans les zones rurales 

où la dynamique de repeuplement a été la plus 

forte (CREDOC – 2005)

�Dans les territoires ruraux en général, 

l'emploi salarié lié au commerce a augmenté, 

entre 1990 et 2002, 40 % plus rapidement que 

la démographie (CREDOC 2005)

� Maintien des activités économiques : 

�les zones rurales comptent 17 entreprises 

artisanales pour 1.000 habitants, contre 13 

pour 1.000 en zone urbaine (CREDOC – 2005)

Economie 
Environnementale

VII. Diagnostic de l’économie présentielle
VII.1 Définition
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L'économie résidentielle peut être définie comme l'ensemble des activités économiques majoritairement
destinées à satisfaire les besoins des populations résidant sur un territoire. S'appuyant sur la consommation
locale, elle s'oppose aux activités économiques dont l'existence dépend majoritairement d'une demande
extérieure au territoire et qui sont soumises à la concurrence des activités économiques identiques présentes sur
d'autres territoires. L'économie résidentielle a pour caractéristique de ne pas être soumise à une forte
concurrence extérieure, même si, au sein du territoire concerné, la concurrence entre les activités résidentielles
existe. Répondant aux besoins locaux des populations, elle n'est donc pas sujette à délocalisation.

La définition de l'économie présentielle, qui présente les mêmes mécanismes économiques que l'économie
résidentielle, est légèrement différente de celle-ci puisque son moteur n'est pas la consommation des seuls
résidents d'un territoire, mais également celle des personnes présentes provisoirement sur ce territoire. A la
différence de l'économie résidentielle, elle intègre donc notamment la présence touristique.

�La dynamique démographique de l'espace rural induit donc, au travers des mécanismes des économies
résidentielle et présentielle, une dynamique économique, qui se traduit notamment par des créations d'emplois
diversifiés dans le secteur des services.

VII. Diagnostic de l’économie présentielle
VII.1 Définition
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On observe une nette
prise d’importance de
l’économie présentielle
sur le territoire d’étude
entre 1975 et 2013 pour
atteindre 63% en 2013
soit 9375 emplois.

De manière générale, l’économie présentielle a progressé sur l’ensemble du territoire français, cela est dû avant tout à
des mutations sociétales à l’échelle nationale : l’augmentation de l’espérance de vie, la réduction du temps de travail,
une mobilité accrue… En conséquence, les ménages dépensent davantage au cours de leur vie, et leur
consommation change (du fait du vieillissement, une part plus importante de leur dépense est accordée au service à
domicile par exemple).

VII. Diagnostic de l’économie présentielle
VII.2 Evolution historique
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La baisse de la part de la sphère productive entre 1982 et 2011 concerne l’ensemble de la France métropolitaine. Elle
est cependant particulièrement marquée sur le territoire par rapport au reste de la France.

VII. Diagnostic de l’économie présentielle
VII.2 Evolution historique
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VII. Diagnostic de l’économie présentielle
VII.3 Situation actuelle

Source : INSEE 2014

L’emploi de la sphère présentielle
représente une part majoritaire de
l’emploi salarié sur le territoire,
surtout pour les communes les plus
importantes.

• Saint-Flour : 78%
• Massiac : 78%
• Murat : 79%
• Pierrefort : 85%
• Chaudes-Aigues : 80%
• Allanche : 76%
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Source : INSEE, CLAP 2014, exploitation des auteurs Emplois salariés de l’économie présentielle

Début 2015, les salariés du territoire étaient 75%
à travailler dans l’un des champs de l’économie
présentielle, parmi eux, près de la moitié (43%)
travaille dans le domaine du services aux
particuliers et 25% dans la santé.

Construction, hébergement,
activités de poste et courrier,
administration publique et
sécurité sociale, action
sociale…

Activités pour la santé humaine,
hébergement médico-social
(personnes âgées, handicapés,
enfants et familles en
difficultés…)

VII. Diagnostic de l’économie présentielle
VII.3 Situation actuelle
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La sphère présentielle et la sphère publique de l’économie entretiennent sur le territoire une relation très étroite.
La sphère publique regroupe les emplois relevant des fonctions publiques d’Etat, territoriale et hospitalière.

Certains spécialistes décide de la « séparer » de la sphère présentielle, car les logiques qui l’anime sont
différentes.

Leur répartition spatiale renvoie notamment à une dimension historique de l’organisation de l’administration
française. Cette sphère organise donc une redistribution locale de ressources collectée :

• A l’échelle nationale : services publics de santé, éducation, sécurité publique
• A l’échelle locale : services publics financés par la fiscalité locale (55% des ressources des collectivités

territoriales en France).

Flux de richesses nécessitant l’Etat sur le territoire :

• Salaires et dépenses des fonctionnaires,
• Retraites
• Allocations familiales, chômage, personnes âgées, handicapés et ensemble des minima sociaux.

� Représente une part importante des flux du territoire

VII. Diagnostic de l’économie présentielle
VII.4 Dépendance de l’économie à la redistribution publique
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Le vieillissement de la population du SYTEC aura des conséquences sur les pratiques de consommation, de
mobilité, sur l’autonomie personnelle d’un grand nombre de personnes (une personne sur quatre aura plus
de 75 ans en 2050 d’après les projections de l’INSEE). Cela induit le développement des activités de services
à la personne, particulièrement des emplois d’aide au maintien à domicile pour les personnes âgées.

Des dispositifs nationaux favorisent déjà le développement de ces activités : par exemple le chèque emploi
service universel.

A l’échelle de Saint-Flour Communauté, le Contrat de Cohésion Sociale 2017 – 2020 prévoit la promotion de
l’autonomie des personnes et notamment le soutien aux dispositifs d’aides aux aidants, accompagner la
création des projets d’accueil de jour sur le territoire, harmoniser le service de portage de repas à domicile...

Des nouveaux services de mise en relation existent aujourd’hui : plateforme en ligne « aide-au-top.fr », mais
aussi une pépite du territoire E-Ajeo-Santé.

VII. Diagnostic de l’économie présentielle
VII.5 Zoom sur la Silver Economy
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2017 2035
Nombre de lits 868 1547

Personnes 
agées de + de 

70 ans
5317 9496

% 16,3% 16,3%
Nombre 

d'emplois
316 563

Pour maintenir le taux
d’équipement
actuel, la capacité
en lit devra passer à
1547 lits

Chiffre obtenu par
l’application d’un
ratio moyen national
de 36,4 emplois
directs pour 100
résidents (déterminé
par le CNSA à partir
d’un échantillon de
1160 établissements)

Il existe aujourd’hui 14 EHPAD sur le territoire (3 à Saint-Flour, 2 à Murat, 2 à Massiac, à Allanche, Chaudes-Aigues,
Marcenat, Neussargues, Pierrefort, Saint-Urcize et Condat) pour une capacité totale de 868 lits.

Le seul secteur des EHPAD pourrait ainsi voir la création de 250 emplois directs en 15 ans, ces professionnels de
l’encadrement et de soins en EHPAD sont essentiellement des aides-soignants, des aides médico-psychologiques,
des infirmiers, des ergothérapeutes, kiné...

Sources : INSEE, Extraction FINESS, Étude de la Caisse Nationale pour la Solidarité et l’Autonomie 

Données 2017 du
Fichier National des
Établissements
Sanitaires et Sociaux
(extraction pour les
communes du SYTEC)

VII. Diagnostic de l’économie présentielle
VII.5 Zoom sur la Silver Economy

NB : l’âge moyen d’entrée en EHPAD est de plus en plus avancé, ce qui
pourrait à terme légèrement réduire la demande en lit sur le territoire.
D’autre part, la demande en lits spécialisés (maladie Alzheimer, Parkinson…)
augmentera plus rapidement que la demande en lits généralistes (ces deux
composantes sont ici agrégées).
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2017 2035
Capacité 935 1671
Personnes 

âgées de + de 
70 ans

5317 9496

% 17,6% 17,6%
Nombre 

d'emplois
340 608

Sources : INSEE, Extraction FINESS, Étude de la Caisse Nationale pour la Solidarité et l’Autonomie 

Sur le territoire du SYTEC, 15 établissements proposent une offre de soins de suite et de réadaptation
spécifiquement à destination des personnes âgées. Ces établissements disposent d’une capacité totale de 935
personnes. En suivant la même méthode que précédemment : pour maintenir un taux d’équipement constant
(17,6 places pour 100 personnes de plus de 70 ans), le territoire devra créer un peu plus de 250 emplois.

NB : Certaines créations d’emplois en SSR sont en partie les mêmes que les emplois créés en EHPAD.

VII. Diagnostic de l’économie présentielle
VII.5 Zoom sur la Silver Economy
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Annexes
I. Liste des équipements et services aux particuliers

Contrôle technique 
automobile
Ecole de conduite
Vétérinaire
Blanchisserie, teinturerie
Supermarché
Librairie, papeterie, 
journaux
Magasin de vêtements
Magasin d'équipements 
du foyer
Magasin de chaussures
Magasin 
d'électroménager et de 
matériel audio-vidéo
Magasin de meubles
Magasin d'articles de 
sports et de loisirs
Droguerie, quincaillerie, 
bricolage
Parfumerie
Horlogerie, bijouterie
Magasin d'optique
Station service
Collège
Sage-femme
Orthophoniste
Pédicure, podologue
Laboratoire d'analyses et 
de biologie médicale
Ambulance
Personnes âgées : 
hébergement
Personnes âgées : soins 
à domicile
Personnes âgées : 
services d'aide
Garde d'enfant d'âge 
préscolaire
Gare

Banque, Caisse 
d'Epargne
Bureau de poste, relais 
poste, agence postale
Réparation automobile et 
de matériel agricole
Maçon
Plâtrier, peintre
Menuisier, charpentier, 
serrurier
Plombier, couvreur, 
chauffagiste
Electricien
Entreprise générale du 
bâtiment
Coiffure
Restaurant
Agence immobilière
Soins de beauté
Epicerie, supérette
Boulangerie
Boucherie, charcuterie
Fleuriste
Ecole maternelle
Ecole élémentaire
Médecin omnipraticien
Chirurgien dentiste
Infirmier
Masseur kinésithérapeute
Pharmacie
Taxi
Boulodrome
Tennis
Salle ou terrain 
multisports
Salle de sport spécialisée
Terrain de grands jeux
Police, gendarmerie
Centre de finances 
publiques
Pompes funèbres

Bassin de natation
Athlétisme
Roller, skate, vélo 
bicross ou freestyle
Pôle emploi : réseau de 
proximité
Location d'automobiles et 
d'utilitaires légers
Agence de travail 
temporaire
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Annexes
II. Structures de santé et répartition des médecins de + de 60 ans

Source : Contrat Local de Santé, BSI de Saint-Flour, Annexe 2, p. 15 130


